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Ministre de l'Hydraulique et de l'Assainissement, 
R®publique du S®n®gal 
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d®veloppement rural, de l'®conomie bleue et de 

l'environnement durable 

Commission de l'Union africaine 

L'eau est le moteur du développement de l'Afrique. Elle est à la base de notre santé, de notre sécurité 
alimentaire, de notre accès à l'énergie et de notre résilience face au changement climatique. Alors que nous 
approchons de la dernière étape de la Vision africaine de l'eau 2025, ce rapport fournit une évaluation 
opportune de notre parcours collectif vers ce que nous avions envisagé en 2000 : 

[une] « Afrique où les ressources en eau sont utilisées et gérées de manière équitable et durable 
pour réduire la pauvreté, favoriser le développement socio-économique, la coopération régionale et 
la protection de l'environnement ». 

Les informations contenues dans ce rapport révèlent à la fois des progrès et des défis persistants. 

D'une part, nous saluons l'engagement des 45 États membres qui ont contribué à cette évaluation, preuve 
de leur volonté politique d'atteindre les objectifs de la Vision africaine de lôeau 2025. Certains États membres 
ont réalisé des progrès notables : le Malawi a réduit de 80 % ses eaux usées non traitées, le Sénégal a 
alloué plus de 10 % de son budget national à l'eau et à l'assainissement, et des pays comme l'Égypte et la 
Tunisie ont quasiment éliminé la défécation en plein air. Ces succès démontrent que le changement est 
possible lorsque la gouvernance, l'investissement et l'innovation convergent. 

Pourtant, des lacunes importantes subsistent. La moitié de notre population n'a pas accès à une eau potable 
gérée de manière sûre, et une personne sur sept pratique la défécation en plein air. Le financement reste 
précaire, les allocations consacrées à l'assainissement et à l'hygiène ne représentant en moyenne que 0,25 
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% du produit intérieur brut (PIB), soit bien en deçà de l'objectif de 0,5 %. Notre forte dépendance à l'égard 
des financements extérieurs (78 % des budgets consacrés à l'eau, à l'assainissement et à l'hygiène 
(WASH)) menace la durabilité, tandis que les catastrophes climatiques érodent les gains économiques, 
coûtant à certains pays plus de 15 % de leur PIB en pertes. 

Ces défis ne sont pas seulement techniques ; ils représentent un choix crucial pour notre continent. Avec la 
croissance démographique et l'accélération des effets du changement climatique, l'insécurité hydrique 
pourrait aggraver les inégalités et freiner le développement. Mais cela ne doit pas nécessairement être le 
cas. L'eau peut être notre catalyseur fédérateur ï pour la santé, l'emploi et la paix ï si nous agissons avec 
audace dans trois domaines : 

1. Nous approprier nos solutions en diversifiant le financement au-delà de l'aide. Tirons parti des 
ressources nationales, des financements mixtes et des partenariats avec le secteur privé pour combler 
le déficit de financement annuel de 50 milliards de dollars. 

2. Valorisons nos données en renforçant les systèmes nationaux de suivi. Des informations fiables sont 
indispensables pour élaborer des politiques efficaces. 

3. Déployer nos succès à grande échelle grâce à la coopération régionale. Les bassins fluviaux partagés 
exigent des infrastructures communes ; l'apprentissage transfrontalier peut accélérer l'accès à l'eau et à 
l'assainissement et renforcer la résilience face aux catastrophes. 

La Vision et la politique africaines de l'eau 2063 prennent forme, s'appuyant sur les enseignements tirés de 
nos efforts pour concrétiser la Vision africaine de l'eau 2025 (AWV2025). Son succès ne repose pas 
uniquement sur de grandes déclarations, mais sur des mesures concrètes : intégrer l'eau dans les plans de 
développement nationaux, renforcer les organisations de bassin et donner la priorité aux populations 
vulnérables. 

Ce rapport est plus qu'un simple bilan, c'est un appel à la solidarité. 

En investissant dans l'eau, nous investissons dans la stabilité, la prospérité et la dignité de l'Afrique. Allons 
de l'avant avec urgence, guidés non pas par ce qui nous sépare, mais par l'avenir commun que nous 
recherchons : une Afrique où chaque enfant boit de l'eau potable, où chaque communauté prospère et où 
chaque nation exploite l'eau comme une force d'unité.
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Résumé  

 

  

Nyambe Harsen Nyambe 

Directeur pour l'environnement durable et 
l'®conomie bleue 

Commission de l'Union africaine 

Rashid Mbaziira 

Secr®taire ex®cutif 

Conseil des ministres africains 
charg®s de l'eau (AMCOW) 

Le parcours de l'Afrique en matière d'eau : tirer parti des progrès accomplis et tracer la 
voie vers un avenir résilient 

Le rapport de la Commission sur la mise en îuvre de la D®claration de Charm el-Cheikh de juillet 2008 
(Assembly/AU/Decl.1 (XI)) rend compte des progrès réalisés par l'Afrique dans la réalisation des objectifs en 
matière d'eau et d'assainissement fixés dans les Engagements de Charm el-Cheikh (2008), la Vision 
africaine de l'eau 2025 (AWV2025) et l'objectif de développement durable n° 6 (ODD-6). Cette édition 2024 
du rapport se concentre sur les efforts déployés par l'Afrique depuis 25 ans pour concrétiser la vision : 

[dôune] « Afrique où les ressources en eau sont utilisées et gérées de manière équitable et durable 
pour réduire la pauvreté, favoriser le développement socio-conomique, la coopération régionale et la 
protection de l'environnement ». 

Les contributions de 45 États membres de l'Union africaine montrent des progrès mesurables, dont l'analyse 
permet de tirer des enseignements essentiels pour éclairer la transition vers la Vision et la Politique africaine 
de l'eau 2063. 

Des progrès malgré les défis 

Les États membres ont fait état de résultats tangibles qui démontrent l'impact des investissements ciblés et 
des réformes de la gouvernance. 

Onze pays, dont l'Égypte, le Botswana et l'Ouganda, sont en bonne voie pour atteindre l'accès universel à 
l'eau potable d'ici 2030. 
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Neuf États membres ont atteint ou dépassé leurs objectifs en matière de développement de l'irrigation, 
libérant ainsi le potentiel agricole. Les investissements dans les infrastructures portent leurs fruits : le Ghana, 
le Kenya et la Namibie ont développé plus de 30 % de leur potentiel d'irrigation afin de renforcer la sécurité 
alimentaire. 

Les r®formes en mati¯re de gouvernance gagnent du terrain, avec une mise en îuvre de la gestion int®gr®e 
des ressources en eau (GIRE) atteignant 54 % à l'échelle du continent et 15 pays renforçant leur 
coordination institutionnelle. 

Le Malawi a réduit de 80 % ses eaux usées non traitées, tandis que le Rwanda, la Tunisie et l'Afrique du 
Sud ont quasiment éliminé la défécation en plein air. 

Des lacunes critiques nécessitant une action urgente 
Malgré les progrès réalisés, des obstacles importants subsistent : 

1. Les déficits de financement menacent la durabilité : seuls trois pays ï le Sénégal, le Togo et le 
Zimbabwe ï ont atteint l'objectif de 0,5 % du PIB alloué à l'assainissement et à l'hygiène. La moyenne 
globale du pourcentage des budgets nationaux alloués à l'approvisionnement en eau, à 
l'assainissement et à l'hygiène est de 2,9 %, ce qui est bien en deçà de l'objectif de 5 %. La dépendance 
excessive à l'égard de l'aide extérieure ï estimée à 84,3 %, bien au-dessus de l'objectif de 25 % pour le 
financement du secteur ï compromet la résilience à long terme. 

2. L'accès équitable est à la traîne : seuls 48,5 % de la population ont accès à des services 
d'approvisionnement en eau potable gérés de manière sûre, et la défécation en plein air persiste à 14,5 
% à l'échelle du continent. Le traitement des eaux usées reste largement non contrôlé, seul le Malawi 
ayant communiqué des données complètes. 

3. La vulnérabilité climatique est aiguë : les lacunes dans les données utilisées pour la planification de 
l'adaptation ï seuls 10 pays ont communiqué des informations ï entravent les réponses proactives, en 
particulier celles visant à réduire les pertes économiques directes liées aux catastrophes hydrologiques 
par rapport au PIB national. 

4. La rareté des données entrave les progrès : insuffisance générale des informations sur les paramètres 
clés pour l'analyse dans les domaines suivants : infrastructures hydrauliques pour la croissance (thème 
3) ; gestion et protection des ressources en eau (thème 4) ; et changement climatique et gestion des 
risques de catastrophe (thème 5). Cela limite la prise de décision fondée sur des données probantes. 

Voies pratiques pour aller de l'avant 

En nous appuyant sur les enseignements tirés de l'AWV2025, nous proposons des interventions ciblées 
pour la Vision et la politique africaines de l'eau 2063 : 

Mobiliser les ressources nationales : mettre davantage l'accent sur l'eau et l'assainissement dans les 
plans de développement nationaux ; institutionnaliser des mécanismes de financement innovants ï 
obligations vertes, financements mixtes, partenariats public-privé ; et réduire la dépendance à l'aide. 

Combler le fossé en matière d'assainissement : développer les solutions communautaires pour mettre fin 
à la défécation en plein air ; aligner les politiques sur les lignes directrices africaines en matière 
d'assainissement ; et investir dans la gestion des déchets fécaux. 

Tirer parti de la transformation numérique : développer des outils tels que la télédétection pour la 
comptabilisation en temps réel de l'eau, la prévision des risques climatiques et la planification des 
infrastructures. 

Encourager l'apprentissage entre pairs : créer des plateformes régionales pour partager les meilleures 
pratiques, telles que les modèles tarifaires favorables aux populations pauvres du Sénégal ou les 
innovations du Botswana en matière de traitement des eaux usées. 

Intégrer l'eau dans la résilience climatique : intégrer la sécurité de l'eau dans les plans nationaux 
d'adaptation et tirer parti des fonds climatiques pour des interventions au niveau des bassins. 

Les défis liés à l'eau en Afrique sont considérables, mais pas insurmontables. En consolidant les succès 
rapportés, en encourageant l'innovation et en nous unissant derrière une vision commune, nous pouvons 
garantir un avenir où la sécurité de l'approvisionnement en eau et l'assainissement sont les fondements de 
la santé, de la dignité et de la prospérité pour tous en Afrique. 
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SECTION 1 
RAPPORT D'ÉTAT D'AVANCEMENT DES 
ÉTATS MEMBRES 

À propos de ce rapport  

Les informations présentées dans ce rapport sont basées sur les données fournies par 451,2 États membres 
en Afrique. Elles sont présentées selon sept thèmes : 

Thème 1 : Financement 

Thème 2 : Approvisionnement en eau, assainissement, hygiène et eaux usées  

Thème 3 : Infrastructures hydrauliques pour la croissance 

Thème 4 : Gestion et protection des ressources en eau  

Thème 5 : Changement climatique et gestion des risques de catastrophe  

Thème 6 : Gouvernance et institutions 

Thème 7 : Gestion de l'information et renforcement des capacités. 

L'analyse des données communiquées est présentée dans le but de mettre en évidence si les États 
membres sont en bonne voie pour atteindre les objectifs fixés. Le modèle utilisé pour l'analyse est une 

formule permettant de calculer le temps nécessaire pour atteindre un niveau de production cible (Y*) étant 

donné un niveau de production initial (YLst), la dernière année pour laquelle des données sont disponibles 

(tLst) et le taux de croissance moyen (r-bar). Cette approche s'inspire de l'étude conjointe du Programme des 
Nations unies pour le développement (PNUD), de la Banque asiatique de développement (ADB) et de la 
Commission économique et sociale des Nations unies pour l'Asie et le Pacifique (CESAP) 3.  

La méthodologie utilisée dans le présent rapport ne consiste pas à normaliser les données, mais plutôt à les 
utiliser directement pour estimer l'année exacte à laquelle l'objectif d'un indicateur sera atteint si le taux de 
croissance se maintient. Deux procédures ou modèles d'estimation différents sont utilisés selon que 
l'indicateur est en baisse ou en hausse. 

  

 

1  Les 45 États membres sont : Angola, Bénin, Botswana, Burkina Faso, Cameroun, République centrafricaine, Tchad, Comores, Côte d'Ivoire, Djibouti, 
Égypte, Eswatini, Gabon, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Kenya, Lesotho, Libéria, Libye, Madagascar, Malawi, Mali, Mauritanie, Mozambique, Namibie, 
Niger, Nigéria, République du Congo, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Afrique du Sud, Soudan du Sud, 
Soudan, Tanzanie, Gambie, Togo, Tunisie, Ouganda, Zambie et Zimbabwe. 

2  L'Algérie a participé pour la première fois au cycle de reporting 2024. Les données ont été fournies sur la plateforme du Système africain de suivi et de 
reporting sur l'eau et l'assainissement (WASSMO) ; toutefois, aucune donnée de référence n'a été établie pour mener l'analyse. Par conséquent, ces 
informations ne sont pas intégrées dans le présent rapport. 

3  Programme des Nations unies pour le développement, Commission économique et sociale des Nations unies pour l'Asie et le Pacifique et Banque 
asiatique de développement. 2007. Les objectifs du Millénaire pour le développement : progrès réalisés en Asie et dans le Pacifique en 2007. Bangkok 
et Manille.https://www.unescap.org/resources/asia-pacific-regional-mdg-report-2007-mdg-progress-asia-and-pacific 

https://www.unescap.org/resources/asia-pacific-regional-mdg-report-2007-mdg-progress-asia-and-pacific
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Pour les indicateurs en baisse Pour les indicateurs croissants 

t* = tLst + {LOG(Y*/YLst)} / {LOG(1+r-bar) t* = tLst + {Y* - YLst} / q-bar 

 

Les données requises pour le modèle sont les suivantes : 

i. t* est l'année à laquelle un pays devrait atteindre son objectif (AWV2025, les objectifs de 
développement durable (ODD), la Déclaration de Ngor sur l'assainissement et l'hygiène (2015) 
(Déclaration de Ngor), etc.) si la tendance se poursuit. 

ii. tLst correspond à la dernière année pour laquelle des données sont disponibles 

iii. Y* est la valeur cible de l'indicateur 

iv. YLst est la dernière valeur disponible 

v. r-bar est le taux de croissance moyen 

vi. q-bar est l'augmentation unitaire moyenne par période entre tFst et tLst. 

Des informations supplémentaires sur le modèle sont disponibles dans la note technique (Annexe 1). 

Sur la base du rythme des progrès accomplis entre l'année de référence et l'année de reporting, et en tenant 
compte du critère de référence pour l'année de référence, une estimation est fournie concernant l'année au 
cours de laquelle un État membre devrait atteindre un objectif donné. 

Pour chaque thème, les résultats de l'analyse sont regroupés en quatre catégories, à savoir : 

i.  Réalisation précoce  : lorsque l'objectif est atteint avant l'année cible. En substance, avant 2025 pour 
l'AWV2025 ; avant 2030 pour les objectifs liés aux ODD. 

ii.  Dans les délais  : lorsque l'année estimée pour atteindre l'objectif est égale ou inférieure à l'année 
cible, qui est 2030 pour les ODD et 2025 pour l'AWV2025. 

iii.  En retard  : si l'année prévue pour atteindre un objectif donné est postérieure à l'année cible. 

iv.  Progrès indéterminés : si 

a. les informations des États membres ne sont pas accessibles 

b. la base de référence n'est pas encore établie. 

En outre, des cartes et des tableaux de bord par pays (Annexe 5) montrent l'état d'avancement de chaque 
pays pour chaque indicateur. Les cartes montrent les progrès réalisés par chaque État membre au cours de 
la campagne actuelle. Un résumé des messages clés et une synthèse pour chaque indicateur sont 
également fournis. 

Ce rapport est organisé en deux sections : 

i. La section 1 présente l'analyse et les tendances qui se dégagent des informations recueillies auprès 
des 45 États membres. 

ii. La section 2 présente les conclusions et recommandations. 

Le rapport contient également des annexes comprenant une note technique et des tableaux présentant les 
données clés. 
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SECTION 1 
RAPPORT D'ÉTAT D'AVANCEMENT DES 
ÉTATS MEMBRES 

Cette section présente les progrès rapportés par les États 
membres dans la poursuite des objectifs de l'AWV2025, de la 
Déclaration de Charm el-Cheikh, de la Déclaration de Ngor, 
de l'ODD 6 et d'autres engagements à l'échelle du continent. 

1 THÈME 1 
Financement  

1.1 Principales conclusions  
Les conclusions tirées de l'analyse des informations fournies par les États membres qui ont rendu compte de 
ce thème sont les suivantes : 

1. Seuls trois États membres ï le Togo, le Zimbabwe et le Sénégal ï qui ont fourni des informations ont 
alloué au moins 0,5 % de leur PIB à l'assainissement et à l'hygiène en 20224. Cela est conforme à 
l'objectif5 de la Déclaration de Ngor, qui exige que les États membres atteignent ce seuil d'ici 2020. Avec 
seulement trois États membres ayant atteint cet objectif financier clé, les implications sont désastreuses 
pour les objectifs connexes en matière de santé humaine et environnementale visant à accélérer la 
croissance socio-économique. 

2. Les dix-sept États membres qui ont fourni des informations ont alloué en moyenne 2,9 % de leur budget 
national à l'approvisionnement en eau, à l'assainissement et à l'hygiène (WASH). L'objectif convenu lors 
de la PANAFCON-1 était d'institutionnaliser, d'ici 2020, l'allocation de 5 % des budgets nationaux à l'eau 
et à l'assainissement.6 Cet engagement n'a été respecté que par la Namibie (6,1 %), le Sénégal (10,4 
%), le Togo (12,06 %) et le Zimbabwe (9,5 %). 

3. L'aide publique au développement (APD) représente en moyenne 84,3 % du financement du secteur 
WASH7 dans les 17 États membres qui ont fourni des informations, ce qui est bien supérieur à l'objectif 
de 25 %8 qui devrait être atteint d'ici 2030 pour garantir la viabilité du financement du secteur. 

4. Les contributions financières provenant de sources non gouvernementales, déclarées par 14 États 
membres, représentent 12,4 % du financement du secteur WASH, tandis que les contributions du 
secteur privé s'élèvent à 11,5 %, soit deux chiffres inférieurs à l'objectif de viabilité fixé à 30 %9 d'ici 
2025. 

5. En moyenne, seuls 21 États membres ont fourni 75 % ou plus des informations requises pour l'analyse 
dans le cadre de ce thème. Cela souligne la nécessité d'améliorer les mécanismes de suivi du 
financement du secteur et tous les thèmes du Système africain de suivi et de reporting du secteur de 
l'eau et de l'assainissement (WASSMO). 

 

4  Pour le rapport 2024, la date limite pour les données et informations utilisées pour l'analyse était le 31 décembre 2022. 
5  T-1.1a : D'ici 2020, allouer au moins 0,5 % du PIB à l'assainissement et à l'hygiène. 

6  Résultats et recommandations de la 1ère Conf®rence panafricaine sur la mise en îuvre et le partenariat dans le domaine de l'eau (PANAFCON-1) : 
https://repository.uneca.org/handle/10855/14953 

7  Sur la base de l'analyse des informations fournies par 15 États membres 

8  T-1.1c : D'ici à 2030, mettre en place des systèmes de financement durables pour l'approvisionnement en eau, l'assainissement et l'hygiène, en veillant 
à ce que l'aide publique au développement ne représente pas plus de 25 % du budget national consacré à ce secteur. 

9  T-1.4 : D'ici à 2025, étendre le financement non gouvernemental afin qu'il couvre au moins 30 % des activités et programmes liés à l'eau et à 
l'assainissement, y compris la collecte de l'eau, le dessalement, l'utilisation rationnelle de l'eau, le traitement des eaux usées, le recyclage et les 
technologies de réutilisation 

https://repository.uneca.org/handle/10855/14953
https://repository.uneca.org/handle/10855/14953
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1.2 Introduction  
Les éléments financiers des initiatives politiques à l'échelle continentale qui constituent l'environnement 
propice à la poursuite des objectifs en matière d'eau et d'assainissement en Afrique comprennent : 

¶ LôAWV2025 

¶ Les engagements de Charm el-Cheikh pour accélérer la réalisation des objectifs en matière d'eau et 
d'assainissement en Afrique (2008) 

¶ La Déclaration d'eThekwini (2008) 

¶ La Déclaration de Ngor (2015) 

¶ La Déclaration ministérielle de 2008 sur l'Accélération de la sécurité de l'eau pour le développement 
socio-économique de l'Afrique 

¶ La Conf®rence panafricaine sur la mise en îuvre et le partenariat dans le domaine de l'eau 
(PANAFCON-1) en 2003 pour donner la priorité à la coopération transfrontalière dans le domaine de 
l'eau afin de renforcer la sécurité de l'approvisionnement en eau 

¶ La D®claration de Syrte de 2004 sur les d®fis de la mise en îuvre d'un d®veloppement int®gr® et 
durable dans les domaines de l'agriculture et de l'eau en Afrique lors du Sommet extraordinaire de 
l'UA sur l'agriculture et l'eau. 

La Vision africaine de l'eau 2025 (AWV2025), qui a fixé les objectifs résumés comme suit : 

Tableau 1 
Résumé des objectifs de la Vision africaine de lôeau 2025 

Actions Objectifs pour 2025 

1. Financement   

1.1  Financement durable pour la 
production et la gestion de 
l'information 

¶ Mis en îuvre dans 90 % des £tats membres ayant rendu 
compte 

¶ Mis en îuvre dans trois bassins 
fluviaux/lacustres/aquif¯res ®tablis 

1.2  Gestion int®gr®e des 
ressources financi¯res 

¶ Renforcement des capacit®s achev® dans 100 % des 
£tats membres ayant rendu compte 

¶ Partenariats pour une assistance strat®gique form®s dans 
60 % des £tats membres ayant rendu compte 

1.3  Tarification et recouvrement 
int®gral des co¾ts des 
investissements dans le 
domaine de l'eau 

¶ Mise en îuvre dans 100 % des £tats membres ayant 
rendu compte 

¶ Le secteur priv® devrait participer davantage au 
financement de l'eau et de l'assainissement 

¶ Le financement n®cessaire pour r®pondre aux besoins 
urgents en mati¯re d'eau devrait °tre assur® par des 
mesures nationales et internationales 

2. Proportion de personnes sans acc¯s 

2.1  ê un approvisionnement en eau 
s¾r et ad®quat 

R®duire de 95 % 

2.2  ê un assainissement s¾r et 
ad®quat 

R®duire de 95 % 

3. De l'eau pour assurer la s®curit® alimentaire 

3.1  Productivit® de l'eau dans 
l'agriculture pluviale et 
l'irrigation 

Augmenter de 60 % 

3.2  Superficie des zones irrigu®es Augmenter de 100 % 

4. D®veloppement de l'eau pour 
l'agriculture, l'hydro®lectricit®, 
l'industrie, le tourisme et le 
transport au niveau national 

Augmenter de 25 % 
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5. Conservation et restauration de l'environnement, de la biodiversit® et des ®cosyst¯mes 
vitaux 

5.1  Allocation d'une quantit® d'eau 
suffisante pour la durabilit® 
environnementale 

Mis en îuvre dans 100 % des bassins fluviaux 

5.2  Conservation et restauration 
des ®cosyst¯mes des bassins 
versants 

 

1. Dans les engagements de Charm el-Cheikh pour accélérer la réalisation des objectifs en matière d'eau 
et d'assainissement en Afrique en 2008, les chefs d'État et de gouvernement des États membres de 
l'Union africaine se sont engagés à : 
a. augmenter de manière significative les ressources financières nationales allouées à la mise en 

îuvre des activit®s nationales et r®gionales de d®veloppement de l'eau et de l'assainissement et 
[charger] les ministres de l'eau et des finances d'élaborer des plans d'investissement appropriés ï 
engagement (i) 

b. développer des instruments financiers et des marchés locaux pour les investissements dans les 
secteurs de l'eau et de l'assainissement ï engagement (j) 

c. mobiliser davantage de donateurs et d'autres sources de financement pour les initiatives dans les 
domaines de l'eau et de l'assainissement ï engagement (k) 

d. renforcer les partenariats à tous les niveaux dans nos pays et [...] promouvoir les partenariats 
public-privé en vue d'accélérer les actions ï engagement (p). 

2. Dans la Déclaration d'eThekwini (2008) : 

a. établir des allocations budgétaires spécifiques du secteur public pour les programmes 
d'assainissement et d'hygiène, avec l'ambition d'allouer au moins 0,5 % du PIB ï engagement (6) 

b. Renforcer la visibilité de l'assainissement et de l'hygiène dans les documents de stratégie pour la 
réduction de la pauvreté et autres processus stratégiques pertinents ï engagement (4) 

c. développer et mettre en îuvre des informations, des syst¯mes de suivi et des outils en mati¯re 
d'assainissement afin de suivre les progrès réalisés aux niveaux local et national ï engagement (8) 

d. appeler les banques de développement, les organismes d'aide extérieure et le secteur privé à 
accroître leur soutien et à fournir une aide financière et technique pour la promotion de 
l'assainissement et de l'hygiène ï engagement dans la section intitulée « Nous appelons également 
» 

e. améliorer la coordination de l'aide en Afrique en matière d'assainissement et d'hygiène ï 
engagement dans la section intitulée « Nous appelons également » 

f. utiliser des approches efficaces et durables, qui incluent implicitement des mécanismes de 
financement durables ï engagement (7). 

3. La Déclaration de Ngor sur l'assainissement et l'hygiène 2015 a convenu : 

a. dôétablir et suivre des lignes budgétaires consacrées à l'assainissement et à l'hygiène dans les 
budgets nationaux, qui augmentent régulièrement chaque année pour atteindre au moins 0,5 % du 
PIB d'ici 2020 ï engagement (3) 

b. de mobiliser le soutien et les ressources au plus haut niveau politique en faveur de 
l'assainissement et de l'hygiène afin de donner une priorité disproportionnée à l'assainissement et à 
l'hygiène dans les plans de développement nationaux ï engagement (2) 

c. de permettre et dôencourager le secteur privé à développer des produits et services innovants en 
matière d'assainissement et d'hygiène, en particulier pour les populations marginalisées et non 
desservies ï engagement (8) 

d. dôélaborer et financer des stratégies visant à combler le déficit de capacités en matière de 
ressources humaines dans le domaine de l'assainissement et de l'hygiène à tous les niveaux ï 
engagement (5) 
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e. dôappeler l'AMCOW à donner la priorité et à faciliter l'octroi de ressources adéquates pour 
l'assainissement et l'hygiène en mobilisant de nouvelles sources de financement spécifiques et 
substantielles ï section « Nous appelons également » 

f. dôappeler les banques de développement, les donateurs et les partenaires à accroître leur soutien 
aux efforts menés par les gouvernements en faveur de l'accès universel à l'assainissement et à 
l'hygiène, et à assortir ce soutien financier d'un engagement responsable et transparent ï section « 
Nous appelons également ». 

4. Déclaration ministérielle de 2008 sur l'accélération de la sécurité de l'eau pour le développement socio-
économique de l'Afrique : 

a. donner la priorité et augmenter les dépenses consacrées à l'eau et à l'assainissement dans les 
budgets nationaux ï engagement (8b) 

b. augmenter systématiquement les ressources allouées aux gouvernements locaux pour la mise en 
îuvre de projets li®s ¨ l'eau et ¨ l'assainissement ï engagement (8b) 

c. mobiliser les ressources financières et techniques, provenant des secteurs public et privé et des 
utilisateurs, pour les infrastructures d'approvisionnement en eau et d'assainissement ï engagement 
(8b) 

d. renforcer la place accordée aux infrastructures d'approvisionnement en eau et d'assainissement 
dans les plans de développement nationaux et les dépenses publiques ï engagement (8c) 

e. orienter une part croissante des financements multilatéraux vers les infrastructures ï engagement 
(8c) 

f. affecter davantage de ressources financières aux collectivités locales pour la mise en place 
d'infrastructures d'utilisation de l'eau ï engagement (8c) 

g. appeler la communauté internationale à respecter ses engagements en matière d'augmentation des 
investissements pour le développement des ressources en eau ï engagement (9) 

h. demander au HoSG de l'UA de donner la priorité et d'augmenter l'allocation de ressources à l'eau et 
à l'assainissement dans les budgets nationaux par le biais de plans nationaux ï engagement (10f) 

i. appeler le G8 à honorer ses engagements et à aider à mobiliser des ressources substantielles pour 
la Facilité africaine de l'eau ï engagement (11d). 

5. La Conf®rence panafricaine sur la mise en îuvre et le partenariat dans le domaine de l'eau 
(PANAFCON-1 en 2003) a appelé à donner la priorité à la coopération transfrontalière dans le domaine 
de l'eau afin de renforcer la sécurité hydrique. Parmi les autres résultats clés, citons : 

a. la création de la Facilité africaine de l'eau avec un financement ciblé de plus de 600 millions de 
dollars pour des projets à moyen terme dans le domaine de l'eau et de l'assainissement ï 
engagement (b) 

b. allouer au moins 5 % des budgets nationaux à l'eau et à l'assainissement dans un délai de cinq 
ans ï engagement (e) 

c. augmenter la facturation et le recouvrement des recettes, et veiller à ce que les institutions relevant 
des ministères couvrent les coûts des services d'approvisionnement en eau fournis ï engagement 
(e) 

d. obtenir le soutien des pays donateurs pour un financement supplémentaire des services 
bénéficiant aux communautés locales ï engagement (e) 

e. promouvoir des politiques de décentralisation visant à mobiliser les capitaux privés locaux, à 
soutenir les collectivités locales et à répondre aux besoins locaux ï engagement (e) 

f. entreprendre des examens approfondis des cadres politiques et réglementaires avant d'étendre la 
privatisation des services d'eau et d'assainissement ï engagement (e) 

g. développer des systèmes complets d'évaluation et d'allocation des ressources en eau, en tenant 
compte des valeurs économiques, sociales et environnementales ï engagement (g).  
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6. En 2004, la D®claration de Syrte sur les d®fis de la mise en îuvre d'un d®veloppement int®gr® et 
durable dans les domaines de l'agriculture et de l'eau en Afrique, adoptée lors du Sommet 
extraordinaire de l'UA sur l'agriculture et l'eau, appelait à renforcer les capacités institutionnelles et 
humaines dans le secteur de l'eau. Elle appelait également à : 

a. accélérer la mise en îuvre des programmes du Nouveau partenariat pour le d®veloppement de 
l'Afrique (NEPAD) dans les domaines de l'agriculture et de l'eau, ainsi que l'engagement pris dans 
la Déclaration de Maputo d'allouer 10 % des budgets nationaux à la stimulation de la production 
agricole ï engagement (23) 

b. adopter la Facilité africaine de l'eau et reconnaître l'AWV2025 pour le développement intégré et 
global du secteur de l'eau ï engagement (12) 

c. d'accélérer les mesures visant à créer la Banque africaine d'investissement afin de garantir le 
financement des projets de développement dans les domaines de l'agriculture et de l'eau ï 
engagement (21) 

d. charger le président de la Commission de l'UA de réaliser une étude de faisabilité en vue de la 
création rapide d'un Fonds africain pour le développement agricole ï engagement (22) 

e. élaborer un cadre politique commun et cohérent pour la coopération entre les secteurs public et 
privé afin d'attirer davantage de capitaux privés dans les secteurs de l'agriculture et de l'eau ï 
engagement (18) 

f. promouvoir le commerce intra-africain des produits agricoles et halieutiques et explorer de 
nouvelles méthodes de règlement des paiements commerciaux ï engagement (14) 

g. élaborer des stratégies claires pour les industries orientées vers l'exportation et promouvoir la 
coopération régionale dans la création d'industries nécessaires aux programmes de développement 
agricole ï engagement (15) 

h. Poursuivre le développement des infrastructures, en particulier dans les domaines de l'énergie, 
des transports, des routes, des communications et de l'information, des communications et des 
technologies, afin d'accroître la productivité et de promouvoir les investissements locaux et 
étrangers ï engagement (16) 

i. assurer la coordination des positions africaines au sein de l'Organisation mondiale du commerce 
(OMC) et dans d'autres négociations commerciales internationales afin d'obtenir de meilleures 
conditions commerciales ï engagement (17) 

j. Accélérer la mise en place du marché commun africain pour les produits agricoles ï engagement 
(13). 

1.3 Objectifs de financement sectoriel et progrès rapport és 
Les objectifs du secteur de l'eau et de l'assainissement utilisés pour suivre les progrès réalisés par les États 
membres dans la mise en îuvre des engagements pris sont pr®sent®s dans le Tableau 2.   
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Tableau 2 
Objectifs de financement du secteur de l'eau et de l'assainissement  

 Objectif 

T-1.1a D'ici 2020, allouer au moins 0,5 % du PIB ¨ l'assainissement et ¨ l'hygi¯ne. 

T-1.1b D'ici 2020, allouer au moins 5 % du budget national ¨ l'approvisionnement en eau, ¨ 
l'assainissement et ¨ l'hygi¯ne (ancien T-6.1b). 

T-1.1c D'ici 2030, mettre en place des syst¯mes de financement durables pour l'approvisionnement en 
eau, l'assainissement et l'hygi¯ne, en veillant ¨ ce que l'aide publique au d®veloppement ne 
repr®sente pas plus de 25 % du budget national consacr® ¨ ce secteur (ancien objectif T-6.1c). 

T-1.2 D'ici 2030, mettre en place des tarifs pour l'approvisionnement en eau et le traitement des eaux 
us®es qui tiennent compte des subventions crois®es et des besoins des populations pauvres (90 
¨ 100 %) (ancien T-6.2). 

T-1.3 D'ici 2030, mettre en place un financement pour le d®veloppement et la gestion des ressources 
en eau (90-100 %) (anciennement T-6.3). 

T-1.4 D'ici 2025, ®tendre le financement non gouvernemental afin qu'il couvre au moins 30 % des 
activit®s et programmes li®s ¨ l'eau et ¨ l'assainissement, y compris la collecte de l'eau, le 
dessalement, l'utilisation rationnelle de l'eau, le traitement des eaux us®es, le recyclage et les 
technologies de r®utilisation (anciennement T-6.4). 

Les objectifs présentés dans le Tableau 2 représentent les objectifs spécifiques de financement sectoriel que 
chaque État membre s'est engagé à atteindre, notamment l'allocation de 0,5 % du PIB à l'assainissement et 
à l'hygiène d'ici 2020, et une réduction de la dépendance à l'égard de l'APD à moins de 25 % d'ici 2030. Ces 
objectifs servent de référence pour évaluer les progrès réalisés par chaque État membre dans divers 
domaines du financement du secteur de l'eau et de l'assainissement. 

Le Tableau 3 présente les progrès globaux réalisés par les États membres par rapport aux objectifs 
convenus en matière de financement du secteur. La carte thermique montre les performances de chaque 
État membre pour les six objectifs, en indiquant clairement s'ils sont en bonne voie ou en retard pour 
atteindre les objectifs thématiques. L'indice de performance présenté dans la Figure 1 est dérivé d'une 
évaluation de la situation de chaque État membre par rapport aux objectifs du Tableau 2, offrant une vue 
d'ensemble des progrès réalisés vers un financement durable de l'eau et de l'assainissement sur le 
continent. 
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Tableau 3 
Carte thermique des progrès signalés par rapport aux objectifs thématiques de financement  

£tat membre 

T-1.1a : d'ici 
2020, 
allouer au 
moins 0,5 % 
du PIB ¨ 
l'assainisse-
ment 
et ¨ l'hygi¯ne 

T-1.1b : d'ici 
2020, 
allouer au 
moins 5 % du 
budget 
national ¨ 
l'approvision-
nement en 
eau, ¨ 
l'assainissem
ent et ¨ l' 
l'hygi¯ne 

T-1.1c : d'ici 2030, 
mettre en place des 
syst¯mes de financement 
durables pour 
l'approvisionnement en 
eau, l'assainissement et 
l'hygi¯ne, en veillant ¨ ce 
que le budget national 
consacr® ¨ ce secteur ne 
provienne pas ¨ plus de 
25 % de l'aide publique au 
d®veloppement 

T-1.2 : d'ici 2030, 
mettre en îuvre des 
tarifs 
d'approvisionnement 
en eau et de 
traitement des eaux 
us®es qui tiennent 
compte des 
subventions crois®es 
et des besoins des 
pauvres (90-100 %) 

T-1.3 : d'ici 
2030, 
mettre en place 
un financement 
pour le 
d®veloppement 
et la gestion 
des ressources 
en eau 
(90-100 %) 

T-1.4 : d'ici 2025, ®tendre le 
financement non 
gouvernemental afin qu'il 
couvre au moins 30 % des 
activit®s et programmes li®s ¨ 
l'eau et ¨ l'assainissement, y 
compris la collecte de l'eau, 
le dessalement, l'utilisation 
rationnelle de l'eau, le 
traitement des eaux us®es, le 
recyclage et la r®utilisation 
technologies 

Afrique du Sud        
Angola       
B®nin       
Botswana       
Burkina Faso       
Cameroun       
Chad       
Comores       
C¹te d'Ivoire       
Djibouti       
£gypte       
Eswatini       
Gabon       
Gambie       
Ghana       
Guin®e       
Guin®e-Bissau       
Kenya       
Lesotho       
Lib®ria       
Libye       
Madagascar       
Malawi       
Mali       
Mauritanie       
Mozambique       
Namibie       
Niger       
Nig®ria       
Ouganda       
R®publique 
centrafricaine 

      

R®publique du 
Congo 

      

Rwanda       
Sao Tom®-et-
Principe 

      

S®n®gal       
Seychelles       
Sierra Leone       
Somalie       
Soudan       
Soudan du Sud       
Tanzanie       
Togo       
Tunisie       
Zambie       
Zimbabwe       

 

L®gende :  R®alisation pr®coce  Dans les d®lais 

  En retard  Informations non disponibles 
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1.3.1 Pourcentage du PIB alloué et dépensé pour l'assainissement et 
l'hygiène  

Alors que l'on s'attendait à ce que d'ici 2020, les États membres aient augmenté et maintenu de manière 
constante les allocations aux sous-secteurs de l'assainissement et de l'hygiène à 0,5 % du PIB, les 
informations fournies indiquent que : 

i. l'objectif a été atteint par le Togo, le Zimbabwe et le Sénégal 

ii. en 2022, qui est la date limite pour les données utilisées dans le présent rapport, 0,25 % du PIB a été 
alloué à l'assainissement et à l'hygiène dans l'ensemble des pays (voir Tableau 5) 

iii. les décaissements effectifs ont toutefois représenté 0,11 % du PIB, ce qui creuse encore davantage le 
déficit de financement réel du sous-secteur. 

Tableau 4 
Progrès réalisés en matière d'allocations du PIB à l'assainissement et à l'hygiène  

Indicateur I-1.1c : pourcentage du PIB allou® ¨ l'assainissement et ¨ l'hygi¯ne  

I-1.1f : pourcentage du PIB d®caiss® pour l'assainissement et l'hygi¯ne 

Cible T-1.1a : d'ici 2020, allouer au moins 0,5 % du PIB ¨ l'assainissement et ¨ 

l'hygi¯ne10 

Nombre de pays ayant 
communiqu® des 
informations 

17 

Objectif atteint en 202011 Togo (2019) ; S®n®gal (2019) ; Zimbabwe (2020) 

N'a pas atteint l'objectif (en 
2022)12 

Nig®ria, Tunisie, Burkina Faso, Cameroun, R®publique centrafricaine, 

R®publique du Congo, C¹te d'Ivoire, Eswatini, Kenya, Liberia, 

Madagascar, Malawi, Mali, Mauritanie, Mozambique, Niger, Rwanda, 

Sierra Leone, Afrique du Sud, Tanzanie, Ouganda, Zambie 

Progr¯s ind®termin®s : 
informations non disponibles 
et base de r®f®rence ¨ ®tablir 

Angola, B®nin, Botswana, Comores, Gambie, Ghana, Guin®e, Guin®e-

Bissau, Lesotho, Libye, Maurice, Maroc, R®publique du Congo, Soudan, 

Tchad. 

Remarque : la méthodologie utilisée pour classer les États membres en tant que réalisation précoce, dans les délais, en retard et  
progrès indéterminés, est présentée dans la section «  ». 

  

 

10  AMCOW 2008 ; Charm el-Cheikh 2008 ; Déclaration de Ngor 2015 

11  Objectif atteint en 2020 : cette catégorie comprend les pays qui ont atteint l'objectif consistant à allouer au moins 0,5 % du PIB à l'assainissement et à 
l'hygiène avant la date limite initiale de 2020. Ces pays ont réussi à respecter leur engagement dans les délais impartis. 

12  Objectif non atteint (en 2022) : cette catégorie comprend tous les pays qui n'avaient pas atteint l'objectif d'allocation de 0,5 % du PIB en 2022. Elle 
englobe des pays à différents niveaux de progrès, de ceux qui sont proches de l'objectif à ceux qui en sont très loin. Le point essentiel est qu'ils n'ont 
pas atteint l'objectif en 2020 et qu'ils ne l'avaient toujours pas atteint en 2022. 
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Figure 1 
Progrès réalisés pour l'objectif T -1.1a : d'ici 2020, allouer au moins 0,5 % du PIB à l'assainissement et à l'hygiène  

Les données montrent un écart important par rapport au seuil jugé critique à atteindre en 2020 pour avoir 
une chance réaliste d'atteindre les objectifs en matière d'eau et d'assainissement en Afrique. Et étant donné 
qu'il s'agit du financement du sous-secteur deux ans après l'année cible, cela représente un obstacle majeur 
à la fourniture de services à la hauteur des ambitions de développement socio-économique. 

Tableau 5 
Financement de l'assainissement et de l'hygiène en  2022 

£tat membre 

PIB en 
2022 

(en millions de 
dollars US) 

Allocation 
budg®-taire 
(en millions 
de dollars 

US) 

D®caiss® 
(en millions 
de dollars 

US) 

D®caiss® 
en % de 

l'allocation 

Allocation 
en % du 

PIB 

D®caiss® 
en % du 

PIB 

Afrique du Sud 335 442,00 262,65 202,27 77,01 0,08 0,06 

Burkina Faso 19 222,58 5,31 4,54 85,51 0,03 0,02 

Cameroun 39 800,00 4,38 .. .. 0,01 .. 

C¹te d'Ivoire 61 438,95 117,35 96,46 82,20 0,19 0,16 

Eswatini 4 673,70 0,07 0,07 100,00 0,00 0,00 

Kenya 100 670,00 66,74 42,18 63,20 0,07 0,04 

Madagascar 14 637,00 11,17 0,00 0,00 0,08 0,00 

Mauritanie 7 790,00 2,30 3,40 147,80 0,03 0,04 

Niger 12 757,00 8,65 10,59 122,42 0,07 0,08 

Nig®ria 429 743,08 1 185,23 1 185,23 100,00 0,28 0,28 

R®publique 
centrafricaine 

2 521,82 0,89 0,75 84,94 0,04 0,03 

R®publique du 
Congo 

49,60 0,19 0,03 14,97 0,39 0,06 
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£tat membre 

PIB en 
2022 

(en millions de 
dollars US) 

Allocation 
budg®-taire 
(en millions 
de dollars 

US) 

D®caiss® 
(en millions 
de dollars 

US) 

D®caiss® 
en % de 

l'allocation 

Allocation 
en % du 

PIB 

D®caiss® 
en % du 

PIB 

Rwanda .. .. .. .. 0,05 0,02 

S®n®gal 26 064,00 382,36 94,04 24,59 1,47 0,36 

Sierra Leone .. .. .. .. 0,04 0,01 

Togo 7 444,22 69,83 47,26 67,69 0,94 0,63 

Zimbabwe 18 050,00 298,01 .. .. 1,65 .. 

Total/moyenne 1 117 673 2 782,37 1 258,85 45,24 0,25 0,11 

 

1.3.2 Budget national alloué à l'approvisionnement en eau, à 
l'assainissement et à l'hygiène  

Une proposition clé de financement du secteur adoptée lors de la PANAFCON-1 prévoyait que tous les États 
membres allouent au moins 5 % de leur budget national au secteur WASH d'ici 2020. Le Tableau 6 résume 
le degré de réalisation de cet objectif, tandis que le Tableau 7 fournit des informations sur les allocations 
budgétaires au secteur en 2022. 

Tableau 6 
Progrès réalisés dans l'allocation d'au moins 5 % du budget national à l'approvisionnement en eau, à 
l'assainissement et à l'hygiène d'ici  2020 

Indicateur I-1.2d : pourcentage du budget national allou® ¨ l'approvisionnement en 
eau, ¨ l'assainissement et ¨ l'hygi¯ne 

Cible T-1.1b : d'ici 2020, allouer au moins 5 % du budget national ¨ 
l'approvisionnement en eau, ¨ l'assainissement et ¨ l'hygi¯ne13 

Nombre de pays ayant 
communiqu® des 
informations 

17 

Objectif atteint en 2020 Namibie (2021) ; S®n®gal (2019) ; Togo (2019) ; Zimbabw® (2021) 

Objectif non atteint (en 2022) Sierra Leone, Tanzanie, Tunisie, Burkina Faso, R®publique centrafricaine, 
R®publique du Congo, C¹te d'Ivoire, Eswatini, Kenya, Liberia, 
Madagascar, Malawi, Mali, Mozambique, Niger, Rwanda, Afrique du Sud, 
Tanzanie, Ouganda, Zambie 

Progr¯s ind®termin®s : 
informations non disponibles 
et base de r®f®rence encore ¨ 
®tablir 

Angola, B®nin, Botswana, Cameroun, Comores, £gypte, Eswatini, Gabon, 
Gambie, Ghana, Guin®e, Guin®e-Bissau, Lesotho, Libye, Madagascar, 
Malawi, Mali, Mozambique, R®publique du Congo, Sao Tom®-et-Principe, 
Seychelles, Somalie, Soudan du Sud, Tchad, Tunisie 

Remarque : la méthodologie utilisée pour classer les États membres en tant que réalisation précoce, dans les délais, en retard et  
progrès indéterminés, est présentée dans la section «  À 
propos de ce rapport  
 ». 

 

13  PANAFCON-1 2003 ; AMCOW 2008 ; Charm el-Cheikh 2008 
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Figure 2 
Progrès réalisés pour l'objectif T -1.1b : d'ici 2020, allouer au moins 5 % du budget national à 
l'approvisionnement en eau, à l'assainissement et à l'hygiène  
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Tableau 7 
Allocations budgétaires au sous -secteur WASH en  2022 

£tat membre 

Budget 
national en 
2022 (en 
millions de 
dollars US) 

Allocation budg®taire au secteur WASH (en 
millions de dollars US) D®caiss® (en millions de dollars US) Total 

d®caiss® en 
% de 
l'allocation 
totale 

Allocation 
totale en % du 
budget 
national 

Appro-
vision-
nement 
en eau 

Assainiss
e-ment 

Hygi¯ne Alloca-tion 
totale 
WASH 

Appro-
vision-
nement 
en eau 

Assainiss
e-ment 

Hygi¯ne Total 
d®caiss®  
WASH 

Afrique du Sud 177 000 893 251 77 1221 352 213 40 605 49,55 0,69 

Burkina Faso 3 853 25,81 5,19 0,11 31,11 20,23 4,44 0,09 24,76 79,59 0,81 

Botswana 4 474,82 313,65 69,44 - 383,09 311,42 69,27 - 380,69 99,37 8,56 

Cameroun 7 530 3,7 0,68  4,38  - - - - 0,06 

C¹te d'Ivoire 16 448,53 165,65 137,68 1,3 304,63 130,04 112,93 1,3 244,27 80,19 1,85 

Eswatini 1 516 2,5 0,07 0 2,57 2,5 0,07 - 2,57 100 0,17 

£gypte 156 256 1128,4 5114 - 6242 1112,5 4852 - 5964,5 95,55 3,99 

Kenya 25 444 404,02 71,58 1,17 476,77 384,68 45,4 0,6 430,68 90,33 1,87 

Lib®ria 700 1,6 0,03 0,05 1,68 0,7 0,02 - 0,72 42,86 0,24 

Madagascar 3 439 38,31 11,17 0 49,48 1,58 - - 1,58 3,19 1,44 

Malawi 2 628 81,56 9,84  91,4 - - - - - 3,48 

Mauritanie 2 000 48 2 0,3 50,3 25,8 3,2 0,2 29,2 58,05 2,52 

Namibie 3 606 56 84,93 79,14 220,07 57 69 79 205 93,15 6,1 

Niger 3 655 66,82 7,86 0,79 75,47 81,48 9,59 1 92,02 122 2,06 

Nig®ria 35 571  10,4 93,7 104,1 - -  - - 0,29 

Ouganda 12 295 291,84 3,9  295,74 165,9 0,00054 0,00056 165,9 56,1 2,41 

R®publique 
centrafricaine 

534 5,03 0,59 0,29 5,91 5,03 0,5 0,25 5,78 97,8 1,11 

R®publique du Congo 46 663 6 1,2 56,17 63,37 0,94 0,165 8,42 9,52 15,03 0,14 

S®n®gal 6 000 143,86 111,73 55,63 311,22 93,17 81,8 47,58 222,55 71,51 5,19 

Togo 775 23,63 41,92 27,91 93,46 19,73 19,36 27,91 67 71,69 12,06 

Tunisie 17 455,45 131,37 84,63 - 216 97,27 83,22 - 180,49 83,56 1,24 

Zimbabwe 4 708 149   149 - - - - - 3,16 

         Moyenne 61,56 1,94 
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Tableau 8 
Pourcentage des crédits budgétaires nationaux alloués et décaissés au secteur WASH 

 
£tat membre 

Allocation budg®taire 
2022 en % 

% des allocations 
d®caiss®es 

Afrique du Sud 0,69 49,51 

Burkina 0,81 79,61 

C¹te d'Ivoire 1,85 80,18 

Eswatini 0,17 100,00 

Kenya 1,19 142,27 

Lib®ria 0,24 N/A 

Madagascar 1,44 3,19 

Mauritanie 2,52 58,05 

Namibie 6,10 N/A 

Niger 2,06 121,99 

R®publique centrafricaine 1,11 97,75 

R®publique du Congo 1,36 15,04 

Rwanda 1,46 49,58 

S®n®gal 10,44 34,36 

Sierra Leone 3,76 80,32 

Tanzanie 4,52  

Zimbabwe 9,49  

 

Dans ce contexte, les informations suivantes sont à prendre en considération : 

1. L'engagement d'allouer 5 % des budgets nationaux à l'eau, l'assainissement et l'hygiène d'ici 2020 n'a 
été respecté que par la Namibie, le Sénégal, le Togo et le Zimbabwe. 

2. En 2022, deux ans après la date butoir, seules les allocations budgétaires de la Namibie (6,1 %) ont 
atteint le seuil minimum, comme le montre le Tableau 7. 

3. La dotation moyenne allouée à ce sous-secteur représentait 1,94 % (Tableau 7) des budgets nationaux. 
Ce chiffre indique que la majorité des États membres sont encore loin de l'objectif souhaité de 5 % fixé 
pour 2020. 

4. Les décaissements effectifs (Tableau 7) représentaient en moyenne 61,56 % de l'allocation budgétaire 
totale pour l'eau, l'assainissement et l'hygiène, ce qui reflète le déficit de financement. En termes 
d'allocations budgétaires, les informations indiquaient à la fois une diminution et une augmentation des 
allocations au secteur de l'eau, de l'assainissement et de l'hygiène en pourcentage des budgets 
nationaux sur les trois années 2019, 2021 et 2022, comme le résume le Tableau 9. 
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Tableau 9 
Financement du secteur WASH : 2019, 2021 et  2022 

£tat membre 

Allocation budg®taire aux secteurs WASH en % 
des budgets nationaux 

2019 2021 2022 

Afrique du Sud 3,60 7,30 0,69 

Botswana  0,71  

Burkina Faso 0,47 0,81  

Cameroun  0,06  

C¹te d'Ivoire 2,52 1,96 1,85 

£gypte 1,90 4 4,00 

Gabon 0,39 1,03 1,02 

Kenya  1,74 1,19 

Lib®ria  0,24  

Madagascar 1,44 1,44  

Malawi 0,09 3,98 3,48 

Mali  2,21  

Mauritanie  2,52  

Mozambique  0,00  

Namibie 9,11 6,10  

Niger 2,95 2,07  

Nig®ria 3,75 6,66  

Ouganda 3,50 2,41  

R®publique 
centrafricaine 

 1,11  

R®publique du Congo   1,36 

Rwanda 1,47   

S®n®gal 6,16 10,44  

Sierra Leone 3,76   

Somalie 4,26   

Tanzanie 2,53  4,52 

Togo 8,04 12,06  

Tunisie 2,81   

Zimbabwe  9,49 0,65 

 

Classification des pays selon l'efficacité des dépenses budgétaires 

L'efficacité des dépenses budgétaires est essentielle pour garantir que les fonds alloués se traduisent par 
des améliorations tangibles des infrastructures et des services WASH. Cette catégorisation met en évidence 
les disparités dans l'efficacité avec laquelle les pays utilisent les budgets alloués. La catégorisation 
présentée dans le Tableau 10 donne un aperçu des niveaux d'efficacité dans différents pays. 
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Tableau 10 
Catégories d'efficacité basées sur les taux de décaissement  

Allocation moyenne en % du budget 
national par cat®gorie d'efficacit® 

 
Pays 

Pays ¨ tr¯s haut taux (Ó90 %) Botswana, Eswatini, £gypte, Gabon, Kenya, Namibie, 
Niger, R®publique centrafricaine 

Pays ¨ haut taux (70-89,9 %) Burkina Faso, C¹te d'Ivoire, S®n®gal, Togo, Tunisie 

Pays ¨ faible taux (<50 %) R®publique du Congo, Lib®ria, Madagascar, Afrique 
du Sud 

Pays ¨ taux mod®r® (50-69,9 %) Mauritanie, Ouganda 

Pays sans d®caissement (0 %) Cameroun, Malawi, Nig®ria, Zimbabwe 

 

1.3.3 Suivi et contrôle des dépenses  
Pour rendre compte des fonds décaissés en pourcentage du PIB et des allocations budgétaires 
respectivement consacrées à l'assainissement et à l'hygiène et à l'eau, l'assainissement et l'hygiène  
(WASH) : seuls 16 États membres sur 45 ont fourni des informations sur les objectifs. Pour rendre compte 
sur les dépenses réelles ï neuf États membres sur le PIB et 10 sur les allocations budgétaires. Par 
conséquent, on ne saurait trop insister sur la nécessité de relever le défi d'obtenir davantage de rapports de 
la part des pays. 

Le Rapport de suivi 2023 d'AfricaSan Ngor fournit des informations sur la mesure dans laquelle les États 
membres suivent chaque année les budgets et les dépenses consacrés à l'assainissement et à l'hygiène 
dans l'ensemble des organismes gouvernementaux, comme l'illustre la Figure 3. 
 

 

Figure 3 
Suivi annuel des budgets et des dépenses consacrés à l'assainissement et à l'hygiène dans l'ensemble des 
organismes gouvernementaux  

Source : Rapport de suivi AfricaSan Ngor 2023 
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Comme le montre la Figure 3, il est difficile d'obtenir un aperçu clair des dépenses consacrées à 
l'assainissement et à l'hygiène par les États membres, près de la moitié d'entre eux (24) ne fournissant 
aucune information à ce sujet. 

En 2023, sur les 28 pays ayant répondu au Rapport de suivi AfricaSan Ngor 2023, seuls huit États membres 
ont indiqué suivre les dépenses dans le secteur de l'assainissement et de l'hygiène. Cela signifie que moins 
de 50 % des pays ayant répondu suivent les dépenses dans le secteur WASH. Par conséquent, outre le 
manque de données de près de la moitié des États membres, plus de la moitié de ceux qui ont fourni des 
informations ne disposent pas de systèmes de suivi des dépenses. L'évaluation du niveau continental du 
mécanisme de suivi des dépenses dans le secteur de l'assainissement et de l'hygiène ne peut être 
concluante. 

1.3.4 Mise en îuvre de strat®gies de tarification ®quitable 
Cet objectif mesure dans quelle mesure les services publics d'approvisionnement en eau appliquent des 
stratégies de tarification équitable qui soutiennent à la fois les catégories à faibles revenus et l'ensemble de 
la population. Plus précisément, il a été examiné : 

1. Les subventions croisées : il s'agit d'un système dans lequel les utilisateurs à revenus élevés paient un 
peu plus afin de subventionner les tarifs moins élevés accordés aux utilisateurs à faibles revenus. 

2. La prise en compte des besoins des populations pauvres : il s'agit de mettre en îuvre des strat®gies 
visant à garantir que les ménages à faibles revenus puissent accéder à des services 
d'approvisionnement en eau et d'assainissement à des tarifs abordables. 

L'objectif est de parvenir à une tarification de l'eau qui soit à la fois viable pour le service public et accessible 
et abordable pour tous les niveaux de revenus. L'objectif est que les services publics appliquent des 
structures tarifaires qui tiennent compte des subventions croisées et des besoins des populations pauvres. 

Au total, 26 £tats membres ont fourni des informations sur la mise en îuvre de tarifs d'approvisionnement 
en eau et de traitement des eaux usées qui tiennent compte des subventions croisées et des besoins des 
populations pauvres. Le Tableau 11 présente un aperçu de la situation en 2022. 

Tableau 11 
Proportion de la population desservie par les services publics bénéficiant de stratégies de tarification équitable 
des services publics d'approvisionnement en eau  

£tat membre 

Proportion de la 
population 
b®n®ficiant 

d'une prise en 
compte tarifaire 

Population 
desservie par les 
services d'eau 
(en milliers) 

Population desservie 
par des services 

d'approvisionnement 
en eau appliquant des 

strat®gies de 
tarification ®quitable 

(en milliers) 

% de la population 
desservie par les 
services publics 
b®n®ficiant de 
strat®gies de 

tarification ®quitable 
(ratio de tarification 

®quitable) 

Afrique du Sud 93,38 53 553 26 151 44 % 

Botswana 100 2 169 2 169 92 % 

Burkina Faso 35,52 16 031 6 694 28 % 

C¹te d'Ivoire 100 7 851 7 851 30 % 

£gypte 10 100 852 100 852 100 % 

Eswatini 2,99 254 8 1 % 

Gabon 4,9 10 782 10 782 35 % 

Ghana 100 6 962 6 962 55 % 

Guin®e 100 6 962 6 962 55 % 

Kenya 85,23 14 667 12 500 26 % 

Lib®ria 16,6 120 20 0,40 % 

Malawi 47,08    
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£tat membre 

Proportion de la 
population 
b®n®ficiant 

d'une prise en 
compte tarifaire 

Population 
desservie par les 
services d'eau 
(en milliers) 

Population desservie 
par des services 

d'approvisionnement 
en eau appliquant des 

strat®gies de 
tarification ®quitable 

(en milliers) 

% de la population 
desservie par les 
services publics 
b®n®ficiant de 
strat®gies de 

tarification ®quitable 
(ratio de tarification 

®quitable) 

Mozambique 47,51 19 115 9 081 29 % 

Namibie 56,52 2 300 1 300 52 % 

Niger 84,24 11 499 9 687 43 % 

Nig®ria 58,01 61 972 35 952 17 % 

Ouganda 77,16 19 113 14 747 35 % 

R®publique 
centrafricaine 

64,94 1 759 1 142 21% 

Rwanda 11,6    

S®n®gal 1,3 8 350 7 800 47 % 

Sierra Leone 55,13    

Tanzanie 51,22 14 251 7 300 13 % 

Togo 45,15 5 386 2 432 31 % 

Tunisie 47,46 11 589 5 500 47 % 

Zambie 100 6 627 6 627 37 % 

Zimbabwe 100 13 061 4 008 31 % 

Total  395 225 286 527  

Moyenne    72 % 

 

L'objectif est que tous les services publics mettent en place des structures tarifaires équitables et que les 
avantages de ces systèmes tarifaires soient accessibles à l'ensemble de la population desservie d'ici 2030. 
Les progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif sont résumés dans le Tableau 12. 
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Tableau 12 
Progrès accomplis dans la mise en place de structures tarifaires équitables  

Indicateur I-1.4 Proportion de la population desservie par les services publics qui 
b®n®ficie de services d'approvisionnement en eau et d'assainissement 
fournis par des services publics d'eau appliquant des tarifs incluant 
des subventions crois®es et tenant compte des besoins des 
populations pauvres. 

Cible T-1.2. D'ici 2030, mettre en place des tarifs pour l'approvisionnement 
en eau et l'assainissement qui tiennent compte des subventions 
crois®es et des besoins des pauvres. 14 

Nombre de pays ayant 
communiqu® des informations 

26 

Pays ayant atteint cet objectif 
rapidement 

Botswana, C¹te d'Ivoire, £gypte, Ghana, Guin®e, Zambie et 
Zimbabwe 

Dans les d®lais R®publique du Congo, Kenya, Niger, Afrique du Sud et Ouganda 

En retard Burkina Faso, Eswatini, Gabon, Lib®ria, Malawi, Mozambique, 
Namibie, Nig®ria, R®publique centrafricaine, Rwanda, S®n®gal, Sierra 
Leone, Tanzanie, Togo et Tunisie 

Progr¯s ind®termin®s : 
informations non disponibles 
et base de r®f®rence ¨ ®tablir 

Afrique du Sud, Angola, B®nin, Cameroun, Comores, Gambie, 
Guin®e-Bissau, Lesotho, Libye, Malawi, Maurice, Maroc, Mozambique, 
Niger, Sao Tom®-et-Principe, S®n®gal, Seychelles, Sierra Leone, 
Somalie, Soudan, Soudan du Sud et Togo 

Remarque : la méthodologie utilisée pour classer les États membres en tant que réalisation précoce, dans les délais, en retard et  
progrès indéterminés, est présentée dans la section « À 
propos de ce rapport  
 ». 

Les informations reçues de sept États membres (Botswana, Côte d'Ivoire, Égypte, Ghana, Guinée, Zambie 
et Zimbabwe) les classent parmi les premiers à avoir atteint l'objectif, avec 100 % de la population desservie 
par des services d'approvisionnement en eau avec des tarifs adaptés avant l'année cible de 2030. La 
République du Congo, le Kenya, le Niger, l'Afrique du Sud et l'Ouganda sont en bonne voie pour mettre en 
îuvre les structures tarifaires souhait®es pour l'ensemble de la population desservie d'ici 2030. La 
couverture moyenne parmi les 26 États membres ayant communiqué des données sur cet indicateur est de 
72 % pour l 

 

14  AWV2025 
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Figure 4 
Progrès réalisés pour l'objectif T -1.4 D'ici 2030, mettre en place des tarifs pour l'approvisionnement en eau et le 
traitement des eaux usées qui tiennent compte des subventions croisées et des besoins des populations 
pauvres (90 -100 %) 

1.3.5 Financement du développement et de la gestion des ressources 
en eau 

Vingt-neuf États membres ont fourni des données pour cet indicateur, avec un niveau moyen de financement 
du développement et de la gestion des ressources en eau de 36,97 %. La tendance générale qui se dégage 
des données indique que la plupart des États membres investissent des montants modérés à faibles dans le 
développement et la gestion des ressources en eau. La Tunisie, avec un taux de 100 %, affiche quant à elle 
un niveau tr¯s ®lev® de mise en îuvre du financement du d®veloppement et de la gestion des ressources 
en eau. Trois États membres ï le Burkina Faso, l'Égypte et le Nigéria ï investissent des montants 
substantiels dans le développement et la gestion des ressources en eau, ce qui a des répercussions 
positives sur l'amélioration de l'accès à l'eau et de la qualité du service (notes comprises entre 60 et 70 %). 

La majorité des États membres ont des notes comprises entre 0 et 50 %, ce qui indique la nécessité 
d'augmenter les investissements dans le développement et la gestion des ressources en eau. 
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Figure 5 
Progr¯s r®alis®s dans la mise en îuvre du financement du d®veloppement et de la gestion des ressources en 
eau 

Légende  

Mesure des 
progr¯s et 
interpr®tation Fourchette Interpr®tation 

Tr¯s ®lev® 90 L'£tat membre investit des fonds consid®rables dans le 
d®veloppement et la gestion des ressources en eau, et l'acc¯s ¨ 
l'eau ainsi que sa qualit® devraient s'am®liorer consid®rablement. 

£lev® 50-89,9 L'£tat membre investit des fonds consid®rables dans le 
d®veloppement et la gestion des ressources en eau, et l'acc¯s ¨ 
celles-ci ainsi que leur qualit® devraient s'am®liorer. 

Moyennement 
®lev® 

30-49,9 L'£tat membre investit des fonds mod®r®s dans le d®veloppement et 
la gestion des ressources en eau, mais cela n'est pas suffisant pour 
am®liorer de mani¯re significative l'acc¯s ¨ l'eau et sa qualit®. 

Bas 0-29,9 Le niveau des investissements et des financements des £tats 
membres dans le secteur du d®veloppement et de la gestion des 
ressources en eau, ainsi que les investissements visant ¨ am®liorer 
l'acc¯s ¨ l'eau et la qualit® de l'eau, sont insuffisants pour enregistrer 
des progr¯s.. 

Les objectifs de financement WASH visent à développer le financement non gouvernemental afin de couvrir 
les activités et programmes liés à l'eau et à l'assainissement, et à mettre en place des systèmes de 
financement durables pour l'approvisionnement en eau, l'assainissement et l'hygiène dans le budget 
national. L'évaluation des progrès réalisés est résumée dans le Tableau 13. 
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Tableau 13 
Progrès vers l'objectif de financement non gouvernemental du WASH 

Indicateur I-1.6a : pourcentage 
du budget du 
secteur de l'eau et 
de l'assainissement 
financ® par des 
entreprises et des 
soci®t®s priv®es ¨ 
but lucratif et 
s'inscrivant dans un 
plan de d®penses 
coordonn® par les 
pouvoirs publics 
(ODD 6a.1) 

I-1.6c : 
pourcentage 
du budget du 
secteur de 
l'eau et de 
l'assainisseme
nt financ® par 
des sources 
non 
gouvernementa
les et 
s'inscrivant 
dans un plan 
de d®penses 
coordonn® par 
le 
gouvernement 

1-1.3 : pourcentage du financement 
total de l'approvisionnement en eau, 
de l'assainissement et de l'hygi¯ne 
provenant de l'aide publique au 
d®veloppement 

Cible T-1.4 D'ici 2025, ®tendre le 
financement non gouvernemental 
pour couvrir au moins 30 % des 
activit®s et programmes li®s ¨ l'eau 
et ¨ l'assainissement, y compris la 
collecte de l'eau, le dessalement, 
l'utilisation rationnelle de l'eau, le 
traitement des eaux us®es, le 
recyclage et les technologies de 
r®utilisation15 

T-1.1c : D'ici 2030, mettre en place 
des syst¯mes de financement 
durables pour l'approvisionnement en 
eau, l'assainissement et l'hygi¯ne, en 
veillant ¨ ce que l'aide publique au 
d®veloppement ne repr®sente pas 
plus de 25 % du budget national 
consacr® ¨ ce secteur 

Nombre de pays ayant  
rapport® 

14  15 

R®alisation pr®coce  Eswatini, Togo, Zimbabwe, S®n®gal 

Dans les d®lais R®publique du Congo, Kenya, Niger 
et Tunisie 

 

En retard Afrique du Sud, Burkina Faso, 
Eswatini, Mozambique, Nigeria, 
Ouganda, S®n®gal et Togo 

C¹te d'Ivoire, Kenya, Liberia, 
Madagascar, Mauritanie, Namibie, 
Niger, R®publique centrafricaine, 
Sierra Leone et Tunisie 

Informations non 
disponibles 

Angola, B®nin, Botswana, 
Cameroun, Comores, C¹te d'Ivoire, 
Djibouti, £gypte, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guin®e, Guin®e-Bissau, 
Lesotho, Liberia, Libye, Malawi, Mali, 
Mauritanie, Namibie, R®publique 
centrafricaine, Rwanda, Sao Tom®-
et-Principe, Seychelles, Sierra 
Leone, Somalie, Soudan du Sud, 
Tanzanie, Tchad, Zambie et 
Zimbabwe. 

Angola, B®nin, Botswana, Burkina 
Faso, Cameroun, Comores, Djibouti, 
£gypte, £rythr®e, £thiopie, Gabon, 
Gambie, Ghana, Guin®e, Guin®e-
Bissau, Lesotho, Libye, Malawi, Mali, 
Maurice, Maroc, Mozambique, 
Nig®ria, Ouganda, R®publique du 
Congo, Rwanda, Sao Tom®-et-
Principe, S®n®gal, Seychelles, 
Somalie, Soudan, Soudan du Sud, 
Tanzanie, Tchad, et Zambie 

 

15 PANAFCON-2 2008 ; AMCOW 2008 ; Charm el-Cheikh, 2008 
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Remarque : la méthodologie utilisée pour classer les États 
membres en tant que réalisation précoce, dans les délais, en 
retard et  progrès indéterminés, est présentée dans la section « 
À propos de ce rapport  
 ». 
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L'objectif selon lequel le financement non gouvernemental devrait couvrir au moins 30 % des activités et 
programmes liés à l'eau et à l'assainissement d'ici 2025, y compris la collecte de l'eau, le dessalement, 
l'efficacité hydrique, le traitement des eaux usées, le recyclage et les technologies de réutilisation, vise à 
réduire la dépendance à l'égard de l'aide extérieure et à renforcer les systèmes financiers nationaux pour les 
services d'eau et d'assainissement. 

Cet objectif montre que la contribution moyenne du financement non gouvernemental aux activités et 
programmes liés à l'eau et à l'assainissement dans les 14 États membres ayant rendu compte est de    
12,46 %, ce qui est inférieur à l'objectif de 30 %. 

L'analyse spécifique à chaque pays révèle que 

¶ La République du Congo, le Kenya, le Niger et la Tunisie progressent vers la réalisation de l'objectif 
de 30 % de financement non gouvernemental d'ici 2025. Leurs niveaux de financement actuels 
indiquent qu'ils sont sur la bonne voie, mais qu'ils doivent encore fournir des efforts supplémentaires 
pour atteindre cet objectif. 

¶ Le Burkina Faso, l'Eswatini, le Mozambique, le Nigéria, l'Afrique du Sud, le Togo et l'Ouganda sont 
en retard dans la réalisation de l'objectif fixé pour 2025. Leurs contributions financières non 
gouvernementales restent nettement inférieures au seuil de 30 %. 

 

Figure 6 
Progrès réalisés pour l'objectif T -1.4 : d'ici 2025, étendre le financement non gouvernemental afin qu'il couvre au 
moins 30 % des activités et programmes liés à l'eau et à l'assainissement, y compris la collecte de l'eau, le 
dessalement, l'utilisation rat ionnelle de l'eau, le traitement des eaux usées, le recyclage et les technologies de 
réutilisation.  
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La contribution moyenne de l'APD aux systèmes de financement durable pour l'approvisionnement en eau, 
l'assainissement et l'hygiène dans les 15 États membres ayant rendu compte est de 84,3 %, bien au-dessus 
de l'objectif de 25 %. 

¶ L'Eswatini (21,82 %), le Sénégal (16,1 %), le Togo (8,90 %) et le Zimbabwe (2,99 %) ont déjà atteint 
l'objectif de réduire leur dépendance à l'égard de l'APD à moins de 25 %. 

¶ La République centrafricaine, la Côte d'Ivoire, le Kenya, le Liberia, Madagascar, la Mauritanie, la 
Namibie, le Niger, la Sierra Leone et la Tunisie : sont en retard et restent dépendants de l'APD, 
dépassant largement l'objectif de 25 %. 

 

Figure 7 
Progrès réalisés pour l'objectif T -1.1c : d'ici à 2030, mettre en place des systèmes de financement durables pour 
l'approvisionnement en eau, l'assainissement et l'hygiène, en veillant à ce que l'aide publique au développement 
ne représente pas plus de 25 % du budget national consacré à ce secteur.   
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1.4 Principales recommandations  
Les progrès de l'Afrique vers un financement durable des services WASH se heurtent à plusieurs défis 
interdépendants qui nécessitent une action coordonnée aux niveaux national, régional et continental. Pour 
relever ces défis et accélérer les progrès, les principaux domaines d'intervention suivants sont proposés : 

1. L'engagement pris dans la Déclaration de Ngor d'allouer au moins 0,5 % du PIB à l'assainissement et à 
l'hygiène d'ici 2020 a dépassé sa date butoir. Alors que nous sommes désormais en 2024, l'occasion se 
présente de revoir et d'actualiser cet objectif afin de l'aligner sur les réalités actuelles et les aspirations 
futures. Le secrétariat de l'AMCOW, en collaboration avec les parties prenantes concernées, pourrait 
envisager de faciliter un dialogue afin d'examiner les progrès accomplis dans la réalisation de cet 
objectif, d'évaluer sa pertinence actuelle et d'établir éventuellement un nouvel engagement assorti d'un 
calendrier qui reflète le contexte et les défis actuels dans le secteur WASH. Ce processus pourrait tenir 
compte des progrès variés réalisés par les États membres, certains ayant dépassé l'objectif initial tandis 
que d'autres continuent à y travailler. L'objectif actualisé pourrait être conçu de manière à encourager la 
poursuite des progrès et des investissements dans le domaine de l'assainissement et de l'hygiène à 
travers le continent, tout en tenant compte de la diversité des situations économiques et des priorités de 
développement des différents pays. Les enseignements tirés des premiers pays à avoir atteint cet 
objectif pourraient être documentés sous forme de bonnes pratiques et utilisés pour l'apprentissage 
direct par les pairs pour les États membres qui sont en retard. Cet engagement révisé pourrait servir de 
nouveau point de ralliement pour la volonté politique et la mobilisation des ressources dans les 
domaines critiques de l'assainissement et de l'hygiène. 

2. Les disparités dans les progrès réalisés à travers l'Afrique et la prévalence des lacunes dans les 
données suggèrent qu'il existe une opportunité d'améliorer la gestion des données à l'échelle du 
continent dans le secteur de l'eau et de l'assainissement. Des données précises et complètes pourraient 
contribuer à l'élaboration de politiques éclairées, à une allocation efficace des ressources et à un suivi 
complet des progrès. Pour relever ce d®fi, lôAMCOW et ses partenaires devraient s'attacher ¨ renforcer 
les plateformes nationales de coordination pour une collecte et une documentation coordonnées et 
transparentes des informations, à fournir une assistance technique adaptée aux États membres et à les 
aider à améliorer leurs systèmes de gestion des données et des informations relatives à l'eau, à 
l'assainissement et à l'hygiène (WASH). 

3. Les États membres dont les allocations sont moins importantes pourraient trouver utile d'étudier des 
stratégies visant à accroître leurs investissements dans le domaine WASH. Ces stratégies pourraient 
inclure la recherche de financements supplémentaires auprès de partenaires internationaux, la 
réaffectation des ressources nationales ou l'exploration de mécanismes de financement innovants. Les 
expériences des pays qui ont modifié leurs allocations, tels que l'Afrique du Sud, la Côte d'Ivoire et le 
Niger, pourraient fournir des informations précieuses. 

4. Le potentiel des partenariats public-privé dans le secteur de l'eau et de l'assainissement pourrait être 
exploré plus avant. Le secrétariat de l'AMCOW, en collaboration avec les communautés économiques 
régionales (CER) et les gouvernements nationaux (ministres des finances), pourrait envisager de 
soutenir la mise en place de partenariats public-privé. Cette initiative pourrait être enrichie par 
l'organisation d'ateliers régionaux visant à partager les expériences et les connaissances, en s'inspirant 
notamment de pays comme le Kenya qui ont réussi à établir des partenariats avec le secteur privé. 

5. La diversification des sources de financement pour le secteur de l'eau et de l'assainissement est 
cruciale compte tenu du « séisme » qui secoue le paradigme traditionnel de l'aide au développement et 
de son impact prévisible sur la progression vers les objectifs de l'ODD 6 et les changements radicaux 
dans les relations d'APD. Cette diversification doit inclure des changements immédiats concernant les 
allocations du PIB, les engagements budgétaires nationaux et l'engagement avec les investissements 
non gouvernementaux et du secteur privé. La Banque africaine de développement, la Commission de 
l'Union africaine (CUA), l'AMCOW et la Commission économique des Nations unies pour l'Afrique (CEA) 
devraient envisager l'élaboration d'une stratégie à l'échelle du continent pour soutenir la transition vers 
des modèles de financement nationaux durables, compte tenu de la contribution moyenne actuelle de 
l'APD, qui est de 50,36 %. 

6. Compte tenu des disparités importantes entre les États membres en matière de progrès, il est essentiel 
que ceux-ci élaborent eux-mêmes des approches adaptées à leur situation spécifique. Une plateforme 
d'apprentissage entre pairs, qui pourrait être mise en place avec des partenaires régionaux et 
mondiaux, faciliterait les échanges de connaissances utiles entre les États membres. Cette initiative 
pourrait être complétée par des efforts visant à améliorer les systèmes de collecte de données, de 
reporting et de suivi à l'échelle du continent. 



42 

 

Rapport 2024 sur le suivi du secteur de l'eau et de l'assainissement en Afrique 

7. Les mécanismes de financement innovants offrent des possibilités d'attirer davantage d'investissements 
du secteur privé et non gouvernementaux. Le concept d'un « pôle d'innovation africain WASH » qui 
soutient et développe des modèles de financement innovants pourrait être exploré, avec des 
partenariats potentiels avec des institutions financières internationales et des acteurs du secteur privé. 
Un tel pôle pourrait se concentrer sur des stratégies visant à augmenter à la fois les contributions du 
secteur privé et le financement non gouvernemental global, qui s'élèvent actuellement à 11,5 % et 12,46 
% en moyenne, respectivement. 

8. Il reste important de sensibiliser les plus hautes instances gouvernementales au financement du secteur 
de l'eau et de l'assainissement. La CUA et l'AMCOW devraient continuer à plaider en faveur de 
l'inscription du financement de l'eau et de l'assainissement comme point permanent à l'ordre du jour des 
sommets des chefs d'État de l'Union africaine. Cette approche pourrait permettre de mieux prendre en 
compte le secteur dans les plans et budgets nationaux de développement, en vue d'augmenter 
l'allocation moyenne actuelle de 2,73 % des budgets nationaux au secteur WASH. 

9. Le renforcement de la coopération régionale offre des possibilités pour relever les défis communs. 
L'AMCOW collaborera avec les communautés économiques régionales afin d'élaborer des stratégies de 
financement de l'eau et de l'assainissement spécifiques à chaque région. La collaboration régionale 
pourrait inclure la facilitation de dialogues nationaux sur le financement de l'eau et de l'assainissement 
afin de relever les défis et de saisir les opportunités communes, en mettant l'accent sur la mise en 
îuvre de stratégies de tarification équitable et en s'appuyant sur la couverture moyenne actuelle de 
66,54 % pour les stratégies de tarification équitable. 



43 

 

Rapport 2024 sur le suivi du secteur de l'eau et de l'assainissement en Afrique 

 

2 THÈME 2 
Approvisionnement en 
eau, assainissement, 
hygiène et eaux usées  

2.1 Principales conclusions  
1. Seuls 48,54 % de la population des États membres ayant fourni des données ont accès à des services 

d'approvisionnement en eau potable gérés de manière sûre. Onze États membres, dont le Botswana, la 
République centrafricaine, l'Égypte, le Gabon, la Gambie, la Libye, le Malawi, le Sénégal, la Tanzanie, la 
Tunisie et l'Ouganda, sont en bonne voie pour atteindre l'objectif de 2030 d'accès universel, tandis que 
24 pays sont en retard. 

2. Les progrès réalisés en matière de services d'eau potable de base sont prometteurs, mais restent 
inégaux. Le pourcentage moyen de la population utilisant des services d'eau potable de base dans les 
États membres ayant communiqué des données est de 71,5 %. Quinze États membres, dont le Bénin, 
l'Eswatini, le Gabon, la Guinée-Bissau, le Lesotho, la Libye, le Malawi, la Mauritanie, le Rwanda, Sao 
Tomé-et-Principe, le Sénégal, la Somalie, l'Afrique du Sud, le Soudan et la Tunisie, sont en bonne voie 
pour atteindre l'utilisation universelle des services d'eau potable de base (> 99 %) d'ici 2030. Vingt États 
membres sont en retard dans leurs progrès vers l'accès universel aux services d'eau potable de base 
d'ici 2030. 

3. Les progrès des États membres en matière de fourniture de services d'assainissement de base sont 
variables, avec une moyenne de 45 % de la population utilisant ces services dans les États membres 
ayant communiqué des données. Seuls six pays ï le Botswana, la Libye, le Mali, le Sénégal, l'Afrique du 
Sud et le Zimbabwe ï sont en bonne voie pour atteindre l'objectif de 2030 consistant à garantir un 
assainissement adéquat et équitable pour tous d'ici 2030. 

4. La défécation en plein air reste un problème urgent, avec une moyenne de 14,52 % de la population qui 
continue de pratiquer la défécation en plein air dans les États membres ayant communiqué des 
données. Quatre États membres ï l'Égypte, la Libye, les Seychelles et la Tunisie ï déclarent avoir 
probablement atteint l'objectif de moins de 0,5 % de la population pratiquant la défécation en plein air. 

5. Seuls 44,5 % des ménages des États membres ayant rendu leur rapport disposent d'installations pour 
se laver les mains à l'eau et au savon. Quatre pays ï l'Égypte (98,82 %), Sao Tomé-et-Principe (81,82 
%), l'Afrique du Sud (71,2 %) et la Tanzanie (82,4 %) ï sont en bonne voie pour atteindre l'objectif d'ici 
2030, tandis que 26 pays sont en retard. 

6. D'importantes lacunes persistent dans les données, en particulier en ce qui concerne le traitement des 
eaux usées, ce qui limite l'évaluation globale des progrès réalisés sur le continent. 
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2.2 Introduction  

Les objectifs convenus pour suivre les progrès des États membres en matière d'approvisionnement en eau, 
d'assainissement, d'hygiène et de services de traitement des eaux usées sont résumés dans le Tableau 14. 

Tableau 14 
Objectifs en matière d'approvisionnement en eau, d'assainissement, d'hygiène et de services de traitement des 
eaux usées  

 Objectif 

T-2.1 : D'ici 2030, assurer l'acc¯s ®quitable ¨ une eau potable s¾re et abordable pour tous (ODD 6.1). 

T-2.2a : D'ici 2030, donner ¨ tous acc¯s ¨ des services d'assainissement ad®quats et ®quitables, en 
accordant une attention particuli¯re aux besoins des femmes et des filles et des personnes en 
situation de vuln®rabilit® (ODD 6.2). 

T-2.2b : D'ici 2030, mettre fin ¨ la d®f®cation en plein air. 

T-2.6 D'ici 2030, r®duire de moiti® la proportion d'eaux us®es non trait®es. 

 

La carte thermique du Tableau 15 donne un aperçu général des progrès signalés par les États membres par 
rapport à ces objectifs. 

Tableau 15 
Progrès réalisés par rapport à l'objectif en matière d'approvisionnement en eau, d'assainissement et d'hygiène  

£tat membre 

T-2.1 : D'ici 2030, assurer l'acc¯s 
®quitable ¨ une eau potable s¾re et 
abordable pour tous (ODD 6.1) 

T-2.2a : D'ici 2030, assurer l'acc¯s de tous ¨ des 
services d'assainissement ad®quats et ®quitables, 
en accordant une attention particuli¯re aux 
besoins des femmes et des filles et des personnes 
en situation de vuln®rabilit® (ODD-6.2) 

Afrique du Sud   

Angola   

B®nin   

Botswana   

Burkina Faso   

Cameroun   

Comores   

C¹te d'Ivoire   

Djibouti   

£gypte   

Eswatini   

Gabon   

Gambie   

Ghana   

Guin®e   

Guin®e-Bissau   

Kenya   

Lesotho   

Lib®ria   

Libye   

Madagascar   

Malawi   

Mali   
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£tat membre 

T-2.1 : D'ici 2030, assurer l'acc¯s 
®quitable ¨ une eau potable s¾re et 
abordable pour tous (ODD 6.1) 

T-2.2a : D'ici 2030, assurer l'acc¯s de tous ¨ des 
services d'assainissement ad®quats et ®quitables, 
en accordant une attention particuli¯re aux 
besoins des femmes et des filles et des personnes 
en situation de vuln®rabilit® (ODD-6.2) 

Mauritanie   

Mozambique   

Namibie   

Niger   

Nig®ria   

Ouganda   

R®publique centrafricaine   

R®publique du Congo   

Rwanda   

Sao Tom®-et-Principe   

S®n®gal   

Seychelles   

Sierra Leone   

Somalie   

Soudan    

Soudan du Sud   

Tanzanie   

Tchad   

Togo   

Tunisie   

Zambie   

Zimbabwe   

 

Légende   Réalisation précoce    Dans les délais  

   En retard    Informations non disponibles 

 

2.3 Fournir un accès équitable à une eau potable sûre et 
abordable pour tous  

Les informations sur la fourniture d'un accès équitable à une eau potable sûre et abordable pour tous d'ici 
2030 ont été fournies par 43 États membres. 

Quatre États membres sont considérés comme ayant atteint l'objectif avant l'heure. Vingt-deux États 
membres ont indiqué être en bonne voie pour atteindre l'objectif d'ici 2030 s'ils maintiennent leur rythme 
actuel : Bénin, Botswana, République centrafricaine, Côte d'Ivoire, Égypte, Eswatini, Gabon, Gambie, 
Guinée-Bissau, Lesotho, Liberia, Libye, Malawi, Mauritanie, Rwanda, Sénégal, Somalie, Afrique du Sud, 
Soudan, Tanzanie, Tunisie et Ouganda. Dix-sept États membres sont classés comme étant en retard, ce qui 
signifie que leurs progrès actuels suggèrent qu'ils pourraient ne pas atteindre une couverture de 100 % d'ici 
2030 sans efforts accélérés.  
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Tableau 16 
Progrès signalés vers la réalisation d'un accès équitable à une eau potable sûre et abordable pour tous  

Indicateurs 1-2.1d pourcentage de la population utilisant des services d'eau potable 
g®r®s de mani¯re s¾re (en milieu rural) 

1-2.1e pourcentage de la population utilisant des services d'eau potable 
g®r®s de mani¯re s¾re (urbain) 

I-2.1f pourcentage de la population utilisant des services d'eau potable 
g®r®s de mani¯re s¾re (total) 

Cible T-2.1 : d'ici 2030, assurer l'acc¯s ®quitable de tous ¨ une eau potable 
s¾re et abordable (ODD 6.1). 

Nombre d'£tats membres 
ayant rapport® 

43 

R®alisation pr®coce Comores, Guin®e, Namibie, Mozambique 

Dans les d®lais Afrique du Sud, B®nin, Botswana, C¹te d'Ivoire, £gypte, Eswatini, Gabon, 
Gambie, Guin®e-Bissau, Lesotho, Lib®ria, Libye, Malawi, Mauritanie, 
Ouganda, R®publique centrafricaine, Rwanda, S®n®gal, Somalie, 
Soudan, Tanzanie, Tunisie. 

En retard Burkina Faso, Cameroun, Djibouti, Ghana, Kenya, Madagascar, Mali, 
Niger, Nig®ria, R®publique du Congo, Sao Tom®-et-Principe, Sierra 
Leone, Soudan du Sud, Tchad, Togo, Zambie et Zimbabwe 

Progr¯s ind®termin®s R®f®rence ¨ ®tablir : Angola, Seychelles 

Informations non disponibles 

Remarque : la méthodologie utilisée pour classer les États membres en tant que réalisation précoce, dans les délais, en retard et  
progrès  indéterminés, est présentée dans la section « À 
propos de ce rapport  
 ». 
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Figure 8 
Progrès ré alisés pour la cible T -2.1 : d'ici 2030, assurer l'accès équitable à une eau potable sûre et abordable 
pour tous (ODD 6.1)  

2.4 Fournir l'accès à des services d'assainissement adéquats 
et équitables pour tous  

Quarante-quatre États membres ont rendu compte des progrès accomplis vers la réalisation, d'ici à 2030, de 
l'accès à des services d'assainissement adéquats et équitables pour tous, en accordant une attention 
particulière aux besoins des filles et des personnes en situation de vulnérabilité. Parmi ces États membres, 
seul le Mali a atteint cet objectif avant l'échéance, tandis que le Botswana, la Libye, le Rwanda, les 
Seychelles, l'Afrique du Sud et le Zimbabwe ont indiqué être en bonne voie pour atteindre l'objectif, les 
autres États membres étant en retard pour l'atteindre d'ici 2030. 

Tableau 17 
Progrès vers l'accès à des services d'assainissement adéquats et équitables pour tous  

Indicateur 2.2a Pourcentage de la population ayant acc¯s ¨ des services 
d'assainissement de base 
 
I-2.2f Pourcentage de la population utilisant des services 
d'assainissement g®r®s de mani¯re s¾re (total) 
I-2.2c     Pourcentage d'®coles r®pondant aux besoins sanitaires des filles 
 
I-2.3 Pourcentage de la population disposant d'installations pour se 
laver les mains ¨ l'eau et au savon ¨ domicile (total) 

Cible T-2.2a : d'ici 2030, assurer l'acc¯s de tous ¨ des services 
d'assainissement ad®quats et ®quitables, en accordant une attention 
particuli¯re aux besoins des femmes, des filles et des personnes en 
situation de vuln®rabilit® 
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Nombre d'£tats membres 
ayant rapport® 

44 

R®alisation pr®coce Mali 

Dans les d®lais Afrique du Sud, Botswana, Libye, Rwanda, Seychelles et Zimbabwe 

En retard B®nin, Burkina Faso, Cameroun, Comores, C¹te d'Ivoire, , Djibouti, 
Eswatini, £gypte, Gabon, Gambie, Ghana, Guin®e, Guin®e-Bissau, 
Kenya, Lesotho, Liberia, Madagascar, Malawi, Mauritanie, Mozambique, 
Namibie, Niger, Nig®ria, Ouganda, R®publique centrafricaine, R®publique 
du Congo, Sao Tom®-et-Principe, S®n®gal, Sierra Leone, Somalie, 
Soudan du Sud, Soudan, Tanzanie, Tchad, Togo, Tunisie, Zambie. 

Progr¯s ind®termin®s R®f®rence ¨ ®tablir : Angola 

Remarque : la méthodologie utilisée pour classer les États membres en tant que réalisation précoce, dans les délais, en retard et  
progrès indéterminés, est présentée dans la section « À 
propos de ce rapport  
 ». 

 

Figure 9 
Progrès réalisés pour la cible 2.2a : d'ici 2030, assurer l'accès de tous à des services d'assainissement adéquats 
et équitables, en accordant une attention particulière aux besoins des femmes, des filles et des personnes en 
situation de vulnérabilité.  

Le rapport de suivi AfricaSan Ngor 2023 fournit un contexte précieux pour les progrès signalés par les États 
membres. Ce rapport, qui suit la mise en îuvre de la D®claration de Ngor sur l'assainissement et l'hygi¯ne, 
offre un aperçu du paysage politique et des cadres institutionnels qui sous-tendent les efforts en matière 
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d'assainissement à travers le continent. Les conclusions du Rapport de suivi AfricaSan Ngor 2023 
complètent les données sur les services d'assainissement gérés de manière sûre, offrant ainsi une image 
plus complète du paysage de l'assainissement en Afrique. 

L'une des principales conclusions du Rapport de suivi AfricaSan Ngor 2023 est le rôle essentiel des 
politiques solides dans la réalisation des objectifs en matière d'assainissement. La Figure 10 illustre les 
progrès réalisés par les États membres dans l'élaboration de politiques visant à garantir l'inclusivité et la 
sécurité des services d'assainissement. 

 

Figure 10 
Progrès réalisés dans l'élaboration de politiques et de lignes directrices pour des services d'assainissement 
inclusifs et gérés de manière sûre  

2.5 Mettre fin à la défécation en plein air  
Comme le résume le Tableau 18, seuls l'Égypte, la Libye, les Seychelles et la Tunisie ont déclaré avoir 
atteint l'objectif de moins de 0,5 % de défécation à l'air libre en 2022. Ces pays sont donc classés parmi les 
premiers à avoir atteint cet objectif. Quatre États membres ï le Rwanda (2,81 %), l'Afrique du Sud (0,8 %), la 
Tanzanie (2,6 %) et la Zambie (2,1 %) ï sont classés comme étant en bonne voie pour atteindre l'objectif 
d'ici 2030 (Figure 11).  
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Tableau 18 
Progrès réalisés en termes de pourcentage de la population pratiquant la défécation en plein air  

Indicateur 
I-2.4c : Pourcentage de la population pratiquant la d®f®cation en 
plein air 

Objectif T-2.2b : D'ici ¨ 2030, mettre fin ¨ la d®f®cation en plein air 

Nombre d'£tats membres ayant 
communiqu® des informations 

40 

R®alisation pr®coce £gypte, Libye, Seychelles, Tunisie 

Dans les d®lais Rwanda, Afrique du Sud, Tanzanie, Zambie 

En retard B®nin, Botswana, Cameroun, C¹te d'Ivoire, Djibouti, Eswatini, Gabon, 
Ghana, Guin®e, Kenya, Lesotho, Liberia, Madagascar, Malawi, Mali, 
Mauritanie, Mozambique, Namibie, Niger, Nig®ria, Ouganda, R®publique 
centrafricaine, R®publique du Congo, Sao Tom®-et-Principe, S®n®gal, 
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Togo, Tchad, Zimbabwe 

Progr¯s ind®termin®s R®f®rence ¨ ®tablir : Angola, Burkina Faso, Comores, Gambie 

Remarque : la méthodologie utilisée pour classer les États membres en tant que réalisation précoce, dans les délais, en retard et  
progrès indéterminés, est présentée dans la section « À 
propos de ce rapport  
 ».. 

 

Figure 11 
Progrès réalisés pour la cible 2.2b : d'ici à 2030, mettre fin à la défécation à l'air libre  

D'autres États membres ont réalisé des progrès notables par rapport à l'objectif (Tableau 19) en réduisant la 
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population pratiquant la défécation en plein air, comme le Botswana (de 9,88 % à 5,82 %), le Nigéria (de 39 
% à 8,54 %) et le Sénégal (de 17,27 % à 6,17 %) (rapports WASSMO 2021-2024). En général, la moyenne 
continentale 

de la population pratiquant la défécation en plein air, sur la base des 40 États membres ayant communiqué 
des données, s'élève à 14,52 %. Cela signifie qu'environ une personne sur sept en Afrique pratique la 
défécation en plein air. Certains États membres ont indiqué un ralentissement de leurs progrès dans la 
réalisation de l'objectif. Par exemple, le Cameroun a enregistré une baisse de 5,53 % en 2021 à 15,45 % en 
2024, et la Guinée de 4,61 % en 2021 à 15,09 % en 2024. Les autres États membres seraient en retard. 
Malgré les quelques États membres qui ont atteint l'objectif ou sont en bonne voie pour l'atteindre, les 
progrès à l'échelle du continent sont loin d'être suffisants pour atteindre l'objectif d'ici 2030, ce qui indique 
que des efforts supplémentaires sont nécessaires pour combler l'écart. 

Tableau 19 
Tendance du pourcentage de la population pratiquant la défécation en plein air  

£tat membre 

Pourcentage de la population pratiquant la 
d®f®cation en plein air 

Rapport WASSMO 2021 Rapport WASSMO 2024 

Afrique du Sud 1,50 0,80 

B®nin 51,75 50,16 

Botswana 9,88 5,83 

Cameroun 5,56 15,45 

C¹te d'Ivoire 19,90 20,16 

Djibouti .. 4,33 

£gypte 0 0 

Eswatini .. 6 

Gabon .. 2,66 

Ghana 17,78 17,35 

Guin®e 4,61 15,09 

Kenya .. 7,48 

Lesotho .. 18,63 

Lib®ria 79,19 79,11 

Libye 0 0 

Madagascar 46,89 0,16 

Malawi .. 6,68 

Mali .. 5,99 

Mauritanie .. 28,88 

Mozambique .. 65,33 

Namibie 47,36 46,49 

Niger 79,19 72,98 

Nig®ria 39,00 8,55 

Ouganda 19,48 18,28 

R®publique centrafricaine .. 19,1 

R®publique du Congo 0,014 8,54 

Rwanda 2,81 2,81 
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£tat membre 

Pourcentage de la population pratiquant la 
d®f®cation en plein air 

Rapport WASSMO 2021 Rapport WASSMO 2024 

Sao Tom®-et-Principe .. 30 

S®n®gal 17,27 6,72 

Sierra Leone 16,41 16,41 

Somalie 58,78 58,78 

Soudan .. 30,27 

Soudan du Sud .. 87,00 

Seychelles 0 0 

Tanzanie 0,02 2,56 

Tchad .. 65,42 

Tunisie  0 

Togo 44,14 45,63 

Zambie .. 2,06 

Zimbabwe .. 21,1 

Moyenne  14,52 

2.6 Traitement des eaux usées  
La gestion et le traitement des eaux usées sont des éléments essentiels à la réussite et à la planification de 
l'approvisionnement en eau et de la récupération des eaux usées. L'amélioration de l'approvisionnement en 
eau peut avoir des externalités si les eaux usées provenant de cet approvisionnement ne sont pas collectées 
et traitées de manière sûre avant d'être rejetées dans l'environnement. Cependant, les données actuelles 
sur le traitement des eaux usées dans les États membres présentent un tableau préoccupant, caractérisé 
par d'importantes lacunes dans les données et des progrès variables. 

Tableau 20 
Progrès réalisés par les États membres en matière de traitement des eaux usées  

Indicateur I-2.6 : pourcentage d'eaux us®es non trait®es de mani¯re s¾re. 

Objectif T-2.6 : d'ici 2030, r®duire de moiti® la proportion d'eaux us®es non 
trait®es. (Ngor 2015 ; ODD-6.3.1) 

Nombre d'£tats membres 
ayant  rapport® 

1 

R®alisation pr®coce Malawi 

Dans les d®lais  

En retard  

Progr¯s ind®termin®s R®f®rence ¨ ®tablir : Angola, B®nin, Botswana, Burkina Faso, Cameroun, 
R®publique centrafricaine, Tchad, Comores, C¹te d'Ivoire, Djibouti, 
R®publique du Congo, £gypte, Eswatini, Gabon, Gambie, Ghana, Guin®e, 
Guin®e-Bissau, Kenya, Lesotho, Liberia, Libye, Madagascar, Mali, 
Mauritanie, Mozambique, Namibie, Niger, Rwanda, Sao Tom®-et-Principe, 
S®n®gal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Afrique du Sud, Soudan du 
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Sud, Soudan, Tanzanie, Togo, Tunisie, Zambie et Zimbabwe. 

Informations non disponibles : Nig®ria, Ouganda 

Remarque : la méthodologie utilisée pour classer les États membres en tant que réalisation précoce, dans les délais, en retard et  
progrès indéterminés, est présentée dans la section « À 
propos de ce rapport  
 ». 

L'analyse du traitement des eaux usées est considérablement limitée par le faible taux de déclaration, un 
seul État membre (le Nigéria) ayant fourni des données pour l'année de référence 2024. Si le Nigeria et 
l'Ouganda ont fourni des données pour la campagne 2019, aucune donnée n'a été communiquée pour la 
dernière campagne. Cette lacune dans les données représente un défi majeur pour l'évaluation des progrès 
réalisés à l'échelle du continent vers l'objectif de 2030 consistant à réduire de moitié la proportion d'eaux 
usées non traitées. Sur la base des informations disponibles, certaines conclusions peuvent être tirées : 

¶ D'après les données de 2019, le Nigéria et l'Ouganda sont classés comme étant en retard, avec 
respectivement 83,88 % et 58 % d'eaux usées non traitées. 

¶ Le Malawi, seul État membre à avoir communiqué des données pour la dernière campagne, est 
considéré comme un précurseur dans la réduction du pourcentage d'eaux usées non traitées, qui est 
passé de 90,16 % en 2019 à 18,80 % en 2024, année de référence. 

Tableau 21 
Situation des États membres en matière de traitement des eaux usées  

Sn £tat membre 
2019 (% dôeaux us®es 

non trait®es) 
2022 (% d'eaux us®es 

non trait®es) 

1 Malawi 90,16 18,80 

2 Nig®ria 83,88 .. 

3 Ouganda 58,00 .. 

Le Rapport de suivi AfricaSan Ngor 2023 fournit des informations supplémentaires en examinant les 
mécanismes mis en place pour surveiller le rejet de déchets fécaux no n traités dans l'environnement. 
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Figure 12 
Progrès réalisés dans la mise en place de mécanismes de suivi des déchets fécaux non traités rejetés dans 
l'environnement  
Source : Rapport de suivi AfricaSan Ngor 2023 

La Figure 12 illustre les différents degrés de progrès réalisés dans la mise en place de systèmes de 
surveillance dans les États membres, selon le Rapport de suivi d'AfricaSan Ngor 2023. Voici les points 
saillants : 

1. Le Nigéria est classé parmi les pays les plus avancés en matière de traitement des eaux usées et 
progresse également dans le développement de son mécanisme de surveillance, atteignant la catégorie 
40-69 %. 

2. L'Ouganda, bien qu'il soit en bonne voie en matière de traitement des eaux usées, se trouve dans la 
même catégorie que le Nigéria en ce qui concerne les mécanismes de surveillance, ce qui suggère des 
efforts pour améliorer la supervision malgré les défis liés au traitement. 

3. Plusieurs États membres, dont l'Égypte, la Libye, l'Afrique du Sud, le Niger et le Sénégal, disposent de 
mécanismes de surveillance solides (catégorie 70-100 %), qui pourraient servir de modèles pour 
d'autres États membres. 

Ces informations supplémentaires tirées du Rapport de suivi d'AfricaSan Ngor 2023 soulignent l'importance 
des mécanismes de suivi pour garantir un environnement sûr et gérer efficacement les eaux usées. Elles 
suggèrent que certains États membres progressent dans la mise en place de systèmes de surveillance, 
même si les données sur le traitement réel des eaux usées sont limitées. 

2.7 Recommandations clés  
1. Les progrès réalisés pour garantir un accès équitable à une eau potable sûre et abordable pour tous 

impliquent que près de 50 % (21 États membres) sont en retard dans la réalisation de l'objectif fixé pour 
2030. En outre, des variations importantes dans le nombre de populations privées d'accès sont mises 
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en évidence parmi les États membres qui sont en retard. Le partenariat entre l'AMCOW et la BAD visant 
à renforcer la Facilité africaine pour l'eau (AWF) pourrait jouer un rôle essentiel dans l'élaboration 
d'interventions ciblées. 

2. Le rapport d'étape du Rapport de suivi AfricaSan Ngor 2023 montre que la majorité (60 %) des États 
membres ayant rendu compte ont indiqué disposer de mécanismes de suivi pour plus de 40 % des 
déchets fécaux non traités rejetés dans l'environnement. Indépendamment de la disponibilité des 
données au sein de la plateforme WASSMO, le faible taux de déclaration concernant le traitement des 
eaux usées a été mis en évidence, seuls trois États membres ayant fourni des données. Cela souligne 
le besoin urgent d'améliorer les mécanismes de collecte et de communication des données au sein de 
la plateforme WASSMO. Pour remédier à ce problème, l'AMCOW collaborera avec des parties 
prenantes clés telles que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et le Programme commun de 
surveillance afin d'adapter les outils de surveillance mondiaux au contexte africain, en fournissant une 
assistance technique aux États membres pour renforcer leurs systèmes de gestion des données WASH 
afin d'évaluer de manière exhaustive les progrès réalisés sur le continent. 

3. Le taux moyen de défécation en plein air, qui s'élève à 14,52 %, est très préoccupant. Il est 
recommandé de mener une campagne de sensibilisation à l'échelle du continent, de partager les 
meilleures pratiques et de dispenser une éducation adaptée à la culture locale sur la fin de la défécation 
en plein air. Cette approche soulignera l'importance du partage d'expériences et permettra 
®ventuellement d'adapter les strat®gies efficaces mises en îuvre par les pays qui ont r®ussi ¨ r®duire la 
défécation en plein air. L'AMCOW facilitera l'échange de connaissances entre les pays en bonne voie et 
ceux qui sont en retard, en mettant l'accent sur les interventions applicables et efficaces. 

4. Le contrôle insuffisant de l'élimination des déchets fécaux non traités dans de nombreux États membres 
pose de graves risques pour la santé et l'environnement. L'AMCOW explorera la possibilité de 
collaborer avec des parties prenantes telles que l'ONU-Habitat afin d'®tendre la mise en îuvre de 
mécanismes de contrôle robustes, en organisant des ateliers nationaux pour former les responsables 
locaux à la mise en place et au maintien de ces systèmes. 

5. Afin de promouvoir une approche plus intégrée de la gestion de l'eau, de l'assainissement et de 
l'hygiène, l'AMCOW devrait explorer la possibilité de collaborer avec la Commission de l'Union africaine 
et la CEA afin d'élaborer une stratégie globale à l'échelle du continent en matière d'eau, 
d'assainissement et d'hygiène. Cette stratégie devrait mettre l'accent sur des améliorations équilibrées 
dans tous les aspects de l'eau, de l'assainissement et de l'hygiène, des services de base aux 
installations gérées de manière sûre. 

6. Les progrès inégaux entre les États membres, certains pays étant en retard par rapport à d'autres, 
entravent l'amélioration à l'échelle du continent vers la réalisation de l'ODD 6. L'AMCOW mettra en 
place une plateforme d'apprentissage entre pairs en partenariat avec le partenariat « Assainissement et 
eau pour tous », facilitant les échanges réguliers entre les États membres afin d'accélérer les progrès 
grâce à la coopération régionale et au partage des connaissances. 

7. L'®laboration et la mise en îuvre inad®quates des politiques, en particulier dans le domaine des 
services d'assainissement, entravent les progrès dans de nombreux États membres. Pour remédier à ce 
problème crucial, l'AMCOW a élaboré les Lignes directrices pour une politique africaine en matière 
d'assainissement (à l'avenir, l'AMCOW, en collaboration avec l'UNICEF, le Centre africain de recherche 
sur la population et la santé et le Réseau africain de la société civile sur l'eau et l'assainissement), 
renforcera ses efforts pour promouvoir l'alignement des politiques nationales sur les Lignes directrices 
pour une politique africaine en matière d'assainissement. Cela impliquera de travailler en étroite 
collaboration avec les États membres afin d'examiner et d'adapter leurs politiques existantes en matière 
d'assainissement, de fournir une assistance technique ciblée pour la révision des politiques et 
d'organiser des ateliers régionaux pour faciliter l'échange des meilleures pratiques en matière de mise 
en îuvre des politiques. En favorisant l'alignement de la politique nationale sur les Orientations 
africaines en matière d'assainissement, AMCOW vise à établir un cadre politique plus cohérent et 
efficace pour l'assainissement sur l'ensemble du continent, accélérant ainsi les progrès vers l'accès 
universel à un assainissement adéquat et équitable. 

Ces efforts de collaboration visent à relever de manière globale les défis identifiés, en tirant parti de 
l'expertise et des ressources de divers partenaires afin d'accélérer les progrès vers la réalisation de l'ODD 6 
dans toute l'Afrique. En mettant l'accent sur l'amélioration des données, l'utilisation efficace des ressources, 
le partage des connaissances et l'élaboration de politiques, ces initiatives contribueront à renforcer la 
sécurité de l'approvisionnement en eau et à améliorer les services du secteur de l'eau et de l'assainissement 
sur tout le continent. 
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3 THÈME 3 
Infrastructures 
hydrauliques au 
service de la 
croissance  

3.1 Principales conclusions  
1. Le développement des infrastructures hydrauliques en Afrique présente un paysage complexe, marqué 

par des progrès et des défis à travers tout le continent. Les avancées dans des domaines clés tels que 
l'hydroélectricité, l'irrigation et la productivité de l'eau varient d'un État membre à l'autre, reflétant la 
diversité des priorités et des capacités nationales. 

2. Les efforts déployés pour fournir des informations actualisées sur les paramètres nécessaires à 
l'analyse de ce thème varient d'un État membre à l'autre. Cette situation souligne la nécessité d'une 
collaboration à l'échelle du continent en matière de partage et d'analyse des données. Cette 
collaboration devrait améliorer la communication d'informations sur les objectifs convenus afin de 
garantir l'adéquation des infrastructures polyvalentes d'importance transfrontalière pour catalyser la 
croissance économique. 

3. Pour le présent rapport, les données empiriques fournies par les États membres sont juxtaposées aux 
informations générées par les méthodes de télédétection et d'observation de la Terre. Cette approche 
permet une analyse représentative, bien que nuancée, des progrès réalisés par les États membres afin 
d'orienter les décisions relatives aux interventions nécessaires au-delà de 2025.  
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3.2 Introduction  
Les progrès réalisés par les États membres dans le développement des infrastructures hydrauliques au 
service de la croissance sont évalués par rapport aux objectifs résumés dans le Tableau 22. 

Tableau 22 
Objectifs en matière de développement des infrastructures hydrauliques au service de la croissance  

# Objectif 

T-3.1a D'ici 2025, d®velopper 25 % du potentiel hydro®lectrique 

T-3.1b D'ici 2030, augmenter consid®rablement la productivit® de l'eau dans le domaine 
®nerg®tique. 

T-3.2a Augmenter la productivit® de l'eau utilis®e pour l'irrigation et l'agriculture pluviale de 60 % 
entre 2000 et 2025. 

T-3.2b : D'ici 2025, d®velopper 30 % du potentiel national d'irrigation. 

T-3.2c : Augmenter consid®rablement la productivit® de l'eau utilis®e dans l'agriculture. 

T-3.3 : D'ici 2030, augmenter consid®rablement la productivit® de l'eau dans l'industrie. 

T-3.4a : D'ici 2030, augmenter consid®rablement l'efficacit® de l'utilisation de l'eau dans les 
municipalit®s. 

T-3.4b : D'ici 2030, augmenter consid®rablement l'efficacit® de l'utilisation de l'eau dans le secteur 
des services. 

T-3.5 : D'ici 2025, d®velopper 50 % des infrastructures r®gionales pr®vues au profit de tous les 
£tats riverains. 

T-3.6 : D'ici 2030, augmenter la capacit® des infrastructures hydrauliques ¨ au moins 70 % de la 
capacit® n®cessaire pour soutenir efficacement la croissance. 

Les résultats des auto-évaluations des États membres sont résumés dans les sections suivantes. 

3.3 Développement de l'hydroélectricité  
Les informations disponibles indiquent que, dans l'ensemble, le potentiel de développement hydroélectrique 
est d'environ 283 000 MW dans tous les États membres. Sur ce potentiel, 215 309 MW ont été jugés 
techniquement et économiquement réalisables pour contribuer aux ambitions de l'Afrique en matière de 
sécurité énergétique. Le développement de l'hydroélectricité est essentiel pour améliorer l'accès à l'énergie, 
renforcer l'industrialisation et soutenir les efforts d'atténuation du changement climatique. 

Pour le présent rapport, seuls 18 États membres ont fourni des informations empiriques sur l'utilisation de 
l'énergie hydroélectrique. Ce faible niveau d'auto-évaluation et de reporting des États membres est constaté 
pour presque tous les paramètres du thème 3 : Infrastructures hydrauliques pour la croissance économique. 

¶ Thème 3 : Les infrastructures hydrauliques au service de la croissance économique 

¶ Thème 4 : Gestion et protection des ressources en eau 

¶ Thème 5 : Changement climatique et gestion des risques de catastrophe. 

Les informations fournies sont donc insuffisantes pour mener des analyses fiables permettant de déterminer 
si, à l'échelle du continent, les progrès signalés sont suffisants pour atteindre les objectifs fixés. 

Pour combler ces lacunes en matière de données, le projet « Digital Innovations for Water Secure Africa » 
(Innovations num®riques pour la s®curit® hydrique en Afrique), mis en îuvre par l'Institut international de 
gestion de l'eau (IWMI), a utilisé des méthodes de télédétection et d'observation de la Terre (RS-EO) afin de 
fournir une image plus représentative. 
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3.3.1 Utilisation des données issues des innovations numériques et de 
l'observation de la Terre  

Le projet « Digital Innovations for Water Secure Africa » intègre des technologies numériques complètes afin 
d'améliorer la qualité des données du système WASSMO, notamment : 

i. la télédétection et l'imagerie satellite 

ii. les systèmes d'information géographique (SIG) 

iii. l'intelligence artificielle et l'apprentissage automatique 

iv. l'analyse des mégadonnées et le cloud computing 

v. les applications et plateformes mobiles 

vi. les systèmes d'aide à la décision. 

Le projet utilise des outils tels que le portail géographique de l'IWMI, l'outil ACWA (Access to Water in 
Africa), l'outil AgWISE (Ag Water Information and Security), l'outil SWaRD (Sustainable Water Resources 
Development) et l'outil VICT (Vegetable Irrigation and Climate Resilience Tool). Ces outils fournissent des 
méthodologies cohérentes et des évaluations indépendantes pour la surveillance des ressources en eau à 
travers l'Afrique, facilitées par le cadre Scale-Invariant Water Accounting Plus (SIWA+). Ce cadre permet la 
comptabilisation de l'eau à plusieurs niveaux : à l'échelle du continent, du bassin fluvial, du pays et de 
l'administration. 

Cette activité a été menée dans le cadre d'une campagne plus large de comblement des lacunes dans les 
données WASSMO, réalisée au cours du cycle de reporting 2024. L'approche de l'IWMI offre plusieurs 
avantages : 

vii. une méthodologie cohérente entre les pays 

viii. évaluations indépendantes 

ix. possibilité de comparaison entre les données 

x. réduction des erreurs humaines 

xi. évaluations annuelles rapides 

xii. collecte de données rentable 

xiii. méthodologies évolutives. 

3.3.2 Comblement des lacunes dans les données et méthodologie  
L'approche adoptée comprenait : 

i. lôutilisation de données de télédétection pour estimer sept indicateurs WASSMO 

ii. des approches de modélisation pour estimer trois indicateurs supplémentaires à l'aide des données 
Water4Energy. 

En juillet 2024, l'AMCOW, avec le soutien de l'IWMI, a organisé une réunion avec les points focaux des États 
membres afin de présenter le potentiel de l'utilisation de la télédétection et de l'imagerie satellite pour 
l'estimation des données sur l'hydroélectricité. La réunion visait à démontrer les capacités des données et 
des méthodologies RS-EO, en montrant comment ces outils peuvent améliorer la qualité des données et 
combler les lacunes existantes dans les rapports. 

Les informations empiriques fournies par les États membres sont juxtaposées à celles générées par les 
méthodes RS-EO sur le développement de l'hydroélectricité dans le Tableau 23. Il existe un niveau élevé de 
convergence entre les informations empiriques et celles générées à l'aide des méthodes d'observation de la 
Terre. Dans l'ensemble, on note une similitude d'environ 85 %. 
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Tableau 23 
Capacité installée de production hydroélectrique en mégawatts : valeurs nationales pour l'année 2020, distinction entre l'hyd roélectricité en réservoir et l'hydroélectricité 
au fil de l'eau  

 Indicateur num®ro 47 : Capacit® de production hydro®lectrique install®e en MW 

£tats membres 
R®servoir 
hydro®lectricit® 

£nergie 
hydro®lectriqu
e au fil de l'eau 

Capacit® totale de 
production 
hydro®lectrique 

Contribution des 
£tats membres Remarques 

Afrique du Sud 3 530 93 3 623 3 484,00 £cart mineur. £cart de 139 MW, probablement d¾ ¨ des 
mises ¨ jour ou ¨ des m®thodes de calcul diff®rentes. 

Alg®rie 217 15 232 ..  

Angola 4 168 52 4 220 ..  

B®nin 0 0 0 ..  

Botswana 0 0 0 ..  

Burkina Faso 32 1 33 ..  

Burundi 18 20 38 ..  

Cameroun 996 0 996 ..  

Cap-Vert 0 0 0 ..  

Comores 0 1 1 ..  

C¹te d'Ivoire 883 0 883 879,00 £cart mineur de 4 MW, relativement faible compte tenu de 
la capacit® totale 

Djibouti 0 0 0 ..  

£gypte 2 874 1 2 874 2832,00 £cart mineur. £cart de 42 MW, qui pourrait °tre d¾ ¨ des 
mises ¨ jour r®centes ou ¨ des diff®rences 
m®thodologiques dans les mesures. 

£rythr®e 0 7 7 ..  

Eswatini 41 23 64 ..  

£thiopie 3 502 577 4 078 ..  

Gabon 266 65 331 330,00 £cart mineur 

Gambie 0 0 0 ..  

Ghana 1 606 0 1 606 1584,00 £cart mineur. Diff®rence de 22 MW, probablement due ¨ 
des sources de donn®es ou des mises ¨ jour diff®rentes. 

Guin®e 362 15 377 ..  

Guin®e-Bissau 0 0 0 ..  
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 Indicateur num®ro 47 : Capacit® de production hydro®lectrique install®e en MW 

£tats membres 
R®servoir 
hydro®lectricit® 

£nergie 
hydro®lectriqu
e au fil de l'eau 

Capacit® totale de 
production 
hydro®lectrique 

Contribution des 
£tats membres Remarques 

Guin®e ®quatoriale 120 7 127 ..  

Kenya 711 147 858 838,00  

Lesotho 74 2 76 ..  

Lib®ria 93 0 93 ..  

Libye 0 0 0 ..  

Madagascar 29 131 160 ..  

Malawi 340 37 376 401,21 La contribution des £tats membres est sup®rieure de 25,21 
MW, ce qui indique une surestimation potentielle ou des 
ajouts r®cents de capacit®. 

Mali 253 68 321 ..  

Mauritanie 0 0 0 ..  

Maurice 58 3 61 ..  

Maroc 1 521 142 1 663 ..  

Mozambique 2 229 2 2 231 347,00 Il s'agit l¨ d'une diff®rence importante qui n®cessite un 
examen plus approfondi. Cette diff®rence consid®rable 
sugg¯re une erreur ou une incompr®hension majeure dans 
les donn®es fournies par le Mozambique ou dans leur 
interpr®tation. 

Namibie 0 0 0 ..  

Niger 0 0 0 ..  

Nig®ria 2 019 23 2 041 ..  

Ouganda 813 206 1 019 ..  

R®publique 
centrafricaine 

39 2 41 ..  

R®publique du 
Congo 

140 74 214 ..  

R®publique 
d®mocratique du 
Congo 

1 436 397 1 833 ..  

R®union 2 135 137 ..  
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 Indicateur num®ro 47 : Capacit® de production hydro®lectrique install®e en MW 

£tats membres 
R®servoir 
hydro®lectricit® 

£nergie 
hydro®lectriqu
e au fil de l'eau 

Capacit® totale de 
production 
hydro®lectrique 

Contribution des 
£tats membres Remarques 

Rwanda 12 97 108 ..  

Sao Tom®-et-
Principe 

0 6 6 ..  

      

S®n®gal 0 0 0 400,00 £cart important. La rubrique ç Total hydro®lectricit® è 
n'indique aucune capacit®, tandis que la rubrique ç 
Donn®es fournies par les £tats membres è indique 400 
MW. Cela indique soit une omission totale dans les 
donn®es communiqu®es, soit de nouveaux 
d®veloppements qui ne sont pas pris en compte dans le 
chiffre ç Total hydro®lectricit® è. 

Seychelles 0 0 0 ..  

Sierra Leone 58 11 70 ..  

Somalie 0 0 0 ..  

Soudan 1 905 0 1 905 ..  

Soudan du Sud 1 5 6 ..  

Tanzanie 536 44 580 574,60 £cart mineur de 5,4 MW, relativement faible compte tenu 
de la capacit® totale 

Tchad 0 0 0 ..  

Togo 66 2 67 ..  

Tunisie 36 19 55 ..  

Zambie 2 278 111 2 389 .. Les ®carts entre les donn®es peuvent s'expliquer par des 
diff®rences dans les p®riodes de d®claration des donn®es 
et les m®thodes de calcul. 

Zimbabwe 1 062 30 1 092 1050,00 £cart mineur. La diff®rence de 42 MW pourrait s'expliquer 
par des p®riodes de d®claration ou des mises ¨ jour 
diff®rentes. 

Total g®n®ral 30 933 2 569 36 892  Les autres £tats membres pr®sentent des diff®rences 
relativement mineures qui pourraient °tre dues ¨ l'arrondi, 
¨ des p®riodes de d®claration diff®rentes ou ¨ de l®g¯res 
variations dans les mesures. 
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3.4 Développement de l'irrigation  
L'analyse du développement de l'irrigation dans les États membres donne un aperçu des progrès accomplis 
dans la réalisation de l'objectif consistant à développer 30 % du potentiel national d'irrigation d'ici 2025. Les 
données, résumées dans le Tableau 24, mettent en évidence l'état des zones irriguées en pourcentage du 
potentiel national d'irrigation. 

Tableau 24 
Progrès réalisés dans le développement du potentiel national d'irrigation  

Indicateur I-3.2b : superficie irrigu®e en pourcentage du potentiel national d'irrigation. 

Objectif T-3.2b : d'ici 2025, d®velopper 30 % du potentiel national d'irrigation 

Nombre d'£tats membres 
ayant communiqu® des 
informations 

27 

R®alisation pr®coce Comores, Ghana, Kenya, Malawi, Namibie, Nig®ria, S®n®gal, Somalie et 
Afrique du Sud 

Dans les d®lais Libye, Niger 

En retard Botswana, Cameroun, R®publique du Congo, Eswatini, Guin®e, Mali, 
Mauritanie, Mozambique, Rwanda, Sierra Leone, Soudan du Sud, 
Tanzanie, Togo, Ouganda, Zambie et Zimbabwe 

Progr¯s ind®termin®s R®f®rence ¨ ®tablir : Angola, B®nin, Burkina Faso, R®publique 
centrafricaine, Tchad, £gypte, Gabon, Gambie, Guin®e-Bissau, Lesotho, 
Liberia, Madagascar, Sao Tom®-et-Principe, Seychelles, Soudan et 
Tunisie. 

Remarque : la méthodologie utilisée pour classer les États membres en tant que réalisation précoce, dans les délais, en retard et  
progrès indéterminés, est présentée dans la section « À 
propos de ce rapport  
 ». 

À l'échelle du continent, la médiane du niveau de développement de l'irrigation en tant que fraction du 
potentiel existant est d'environ 10,05 %. 

Le rapport sur l'objectif a été rédigé par 27 États membres, dont neuf ont atteint l'objectif avant l'échéance et 
deux autres sont en bonne voie pour l'atteindre d'ici 2025. Cependant, la majorité restante (16 États 
membres) est en retard (Figure 13). 
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Figure 13 
Progrès réalisés pour l'objectif T -3.2b : d'ici 2025, développer 30 % du potentiel national d'irrigation  

3.5 Productivité de l'eau dans l'agriculture  

Conformément à l'ODD 6.4 visant à garantir une gestion durable de l'eau, l'objectif à l'échelle du continent 
est d'augmenter considérablement la productivité de l'eau dans l'agriculture d'ici 2030. 

Les progrès réalisés par les États membres pour atteindre cet objectif sont résumés dans le Tableau 25. 

Tableau 25 
Progrès rapportés en matière de productivité de l'eau dans l'agriculture  

Indicateurs 1.3.2c : productivit® de l'eau dans l'agriculture 

Cible T-3.2c : d'ici 2030, accro´tre consid®rablement la productivit® de l'eau utilis®e dans 
l'agriculture 

£tat membre 
2019 
(ann®e de r®f®rence) 2022 Variation (%) Progr¯s 

Afrique du Sud 0,66 % 0,1 % -0,5 % Baisse 

C¹te d'Ivoire 2,24 % 2,1 % -0,2 % Baisse 

£gypte 0,43 % 0,8 % 0,3 % L®g¯re am®lioration 

Niger 0,58 % 1,1% 0,5 % L®g¯re am®lioration 

R®publique du Congo 0,01 % 0,0 % 0,0 % Pas de changement 

S®n®gal 0,72 % 0,8 % 0,1 % L®g¯re am®lioration 

Sierra Leone 15,6 % 15,6 % 0,0 % Pas de changement 

Tunisie 0,58 % 0,6 % 0,1 % L®g¯re am®lioration 

R®f®rence ¨ ®tablir R®publique centrafricaine, Lesotho, Malawi, Soudan, Zambie et Zimbabwe 




























































































































